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En attendant de devenir Timonier, Xi Jinping devient «noyau dur» [mer., 02 nov. 12:48]Xi Jinping © Jorge Silva/Reuters Les membres du parti communiste chinois « doivent s’unir autour du comité central et de son noyau dur, le camarade Xi Jinping ». C’est par cette expression absconse que le parti communiste chinois consacre le pouvoir du secrétaire général.



	
Peter Wagner: «Rendre plus clair le concept de progrès» [mer., 02 nov. 12:37]Peut-on, et doit-on, sauver le progrès, et le “progressisme”, alors que les inégalités explosent et que le système-monde est menacé ? Oui, répond le théoricien allemand.



	
Là où Donald Trump est vu comme un demi-dieu [mer., 02 nov. 08:02]La sociologue de l’université de Berkeley Arlie Russell Hochschild a passé cinq ans à enquêter sur une région conservatrice de Louisiane, pour comprendre le phénomène Tea Party. Une région où les autorités locales se sont effacées au profit des grandes entreprises pétrochimiques, où la pauvreté a explosé, où le sentiment d’abandon s’est installé et où Donald Trump a triomphé.



	
Syrie: la droite française prône un rapprochement avec la Russie [mer., 02 nov. 07:43]Pour leur deuxième débat, jeudi, les candidats à la primaire de droite et du centre s’exprimeront sur la lutte contre le terrorisme et ses implications internationales. À l’opposé de la diplomatie française, la plupart prônent un rapprochement avec la Russie, alliée du régime de Bachar al-Assad.



	
Jadot-Rivasi, le duel incertain [mer., 02 nov. 07:41]À quelques jours du second tour, les deux finalistes de la primaire écologiste se sont affrontés sur Europe 1. Un débat à fleurets mouchetés. Après l’élimination de Cécile Duflot, le résultat du vote est incertain.



	
«Anarchy in the UKR», «Anthracite»: deux écrivains vont au charbon [mar., 01 nov. 17:23]L’Ukrainien Serhiy Jadan et le Français Cédric Gras publient chacun un road novel, épiques traversées des régions de l’Est et du Donbass. Comme si seuls chronotope et mouvement pouvaient rendre compte d’un réel fracassé, contradictoire et intensément vivant. Extrait du livre en fin d’article.  Slavoutych 2015 (près de Tchernobyl). © Niels Ackermann/ lundi 13



	
François Burgat: «La violence dite islamique ne vient pas de l’islam» [mar., 01 nov. 17:23]Le deuxième entretien de notre série sur l’islam se focalise sur les politiques, démocratiques ou djihadistes, pratiquées au nom de l’islam. François Burgat y voit une dimension moins « sacrée » qu’endogène et culturelle, au sens où elle est, avant tout, le fruit d’une histoire coloniale qui fait aujourd’hui retour.



	
En Turquie, plus aucune dissidence n’est tolérée [mar., 01 nov. 12:38]Trois jours ont suffi pour donner aux Turcs le sentiment d’entrer dans une nouvelle phase de leur histoire. Mise au pas des universités, arrestation des dirigeants du quotidien Cumhuriyet, les autorités d’Ankara ont confirmé que les voix dissidentes ne seraient plus tolérées.



	
Dans les coulisses de la justice de Dieu [mar., 01 nov. 12:09]Les affaires récentes d’abus sexuels au sein de l’Église ont mis en lumière l’existence d’une justice canonique méconnue, parallèle à notre système laïque. Une juridiction complète, avec ses tribunaux, ses magistrats et ses condamnations. Un système fondé sur le salut des âmes, mais qui questionne sur la capacité de l’Église à gérer ces affaires en interne.



	
La bataille cruciale du Sénat à Washington [mar., 01 nov. 12:09]Il y a une autre campagne électorale intense en ce moment aux États-Unis et elle concerne la chambre haute. Si les républicains font tout pour conserver leur majorité, les démocrates ont de bonnes chances de l’emporter. Ce qui donnerait à un président démocrate un peu plus de latitude.
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En attendant de devenir Timonier, Xi Jinping devient «noyau dur»

2 nov. 2016 | Par Gilles Taine
 - Mediapart.fr

    

 [image: Xi Jinping © Jorge Silva/Reuters]Xi Jinping © Jorge Silva/Reuters 
Les membres du parti communiste chinois « doivent s’unir autour du comité central et de son noyau dur, le camarade Xi Jinping ». C’est par cette expression absconse que le parti communiste chinois consacre le pouvoir du secrétaire général. 

        

Cette fois-ci, c’est bon, Xi Jinping a réussi à imposer son statut de « noyau dur » du Parti à ses camarades. Il rejoint Mao Zedong, Deng Xiaoping et Jiang Zemin au panthéon des dirigeants du Parti affublés de ce statut. À l’été 2014, l’apparition puis la disparition de cette expression dans la presse officielle chinoise avaient poussé plusieurs observateurs à souligner la précarité du pouvoir du secrétaire général, obligé de reculer devant la levée de boucliers de ses adversaires. 
Le fait qu’il soit désigné par ce titre éminemment symbolique dans un document aussi important que le communiqué du 6e plénum laisse supposer que sa suprématie est désormais pleinement reconnue par ses pairs. Il s’agit de l’achèvement d’un processus d’accumulation du pouvoir, analysé à plusieurs reprises sur Mediapart (notamment dans « Xi Jinping, le Prince rouge, se rêve en Grand Timonier » ou « Chine : Xi Jinping continue de renforcer son pouvoir »). Celui-ci s’est caractérisé par la création de multiples « groupes dirigeants » pour contourner les processus de décision traditionnels du Parti, la lutte contre la corruption pour éliminer les adversaires politiques de Xi Jinping, le renforcement du contrôle des médias et la répression accrue de la société civile pour consolider le monopole du discours politique par le parti communiste.
 [image: Xi Jinping © Jorge Silva/Reuters] Xi Jinping © Jorge Silva/Reuters 

Le communiqué insiste aussi lourdement sur le centralisme démocratique, l’unité, l’orthodoxie idéologique et la ligne de masse. Il affirme que le plus important est de maintenir « un pays et un parti dirigeant uni derrière son noyau ». Cette insistance obsessionnelle sur l’unité du pays et du Parti souligne à quel point l’équipe dirigeante se sent menacée par la corruption endémique et les troubles sociaux qui se multiplient en Chine. Cette nouvelle structure de pouvoir est censée permettre au Parti de mieux répondre à ces défis.
Comme l’explique à Mediapart Andrew Nathan, professeur à l’université Columbia, « Xi concentre les pouvoirs car la Chine fait face à des problèmes de plus en plus nombreux qu’il faut absolument résoudre. Améliorer l’efficacité des entreprises d’État, limiter les prêts bancaires toxiques, parvenir à contrôler la corruption et obliger l’armée à être plus efficace sont quelques-uns de ces défis cruciaux. Néanmoins, ces changements impliquent de s’attaquer à des groupes d’intérêts très puissants, d’où la nécessité pour Xi d’accumuler davantage de pouvoir. Il n’est toutefois pas sûr qu’il atteindra son but car à mon avis, plus son pouvoir augmente, plus il exacerbe l’immobilisme de la bureaucratie puisque les cadres n’osent plus agir de peur d’être punis pour avoir pris les mauvaises décisions ».
À l’issue de ce plénum, Xi voit également sa position renforcée pour préparer le 19e congrès qui se tiendra fin 2017. Cinq des sept membres du bureau permanent, l’organe dirigeant du Parti, auront atteint l’âge de la retraite et devraient être remplacés, ainsi que plusieurs membres du bureau politique et du comité central. L’année prochaine sera donc caractérisée par une compétition féroce pour s’accaparer ces places. Il est difficile à ce stade de savoir clairement ce qui va se passer l’année prochaine, mais Nathan estime « qu’il est possible que Wang Qishan [à la tête de la commission chargée de la discipline du Parti et de la très sensible lutte contre la corruption – ndlr] reste en poste, en violation directe de la règle selon laquelle les hauts cadres doivent prendre leur retraite à l’âge de 68 ans. Par ailleurs, des fidèles de Xi Jinping ou des cadres trop faibles pour lui tenir tête devraient également être nommés au bureau permanent ».
[[lire_aussi]]
Willy Lam, professeur à la Hong Kong Chinese University joint par Mediapart, estime quant à lui qu’« avec sa nouvelle autorité, Xi va accélérer le processus [déjà entamé à la fin de l’année dernière – ndlr] de promotion de ses protégés [principalement constitués d’anciens collaborateurs issus de ses passages au Fujian, au Zhejiang et à Shanghai – ndlr] pour s’assurer de leur intégration au comité central et au bureau politique lors du 19e congrès. Par ailleurs, le fait qu’il ait été simplement désigné par le terme de “noyau” alors que Jiang était “noyau de la troisième génération” – ce qui sous-entendait qu’une fois la quatrième génération de dirigeants au pouvoir, cette appellation deviendrait caduque – implique que son statut de chef suprême transcende la limite des mandats. On peut donc estimer qu’il le gardera au moins jusqu’au 21e congrès, en 2027 ».
L’issue de cette réunion parachève donc la transformation du pouvoir chinois depuis 2012 et enterre un peu plus le bilan de Hu Jintao. De divisé, corrompu, éloigné des préoccupations des masses et affaibli par l’émergence de médias critiques et d’une société civile plus active, le Parti doit redevenir uni, pur et proche des aspirations du peuple chinois. Comme l’a montré la pratique du pouvoir de Xi Jinping jusqu’à présent, il n’a pas l’intention d’atteindre ce but par l’ouverture, l’acceptation des critiques et le contrôle du pouvoir du Parti par la société. En cette période d’incertitudes et de crises multiples, le seul moyen de transformer le Parti et de pérenniser son statut dirigeant est donc de s’accaparer les pleins pouvoirs et de revenir à la bonne vieille orthodoxie stalinienne des années 1950, à grand renfort de propagande et de contrôle social accru. 
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Peter Wagner: «Rendre plus clair le concept de progrès»

2 nov. 2016 | Par Joseph Confavreux
 - Mediapart.fr

    
Peut-on, et doit-on, sauver le progrès, et le “progressisme”, alors que les inégalités explosent et que le système-monde est menacé ? Oui, répond le théoricien allemand.


Peter Wagner, sociologue allemand, professeur à l’université de Barcelone, publie un livre intitulé Sauver le progrès. Comment rendre l’avenir à nouveau désirable (La Découverte). Pour lui, le « progrès demeure à la fois nécessaire et possible », même s’il faut remplacer la « conception forte du progrès en tant que force quasi autonome de l’histoire par une notion se concentrant sur la capacité d’agir, l’imagination et la critique ».
Pour le théoricien, renoncer à « la maîtrise de la nature et la maîtrise d’autres êtres humains pour le bénéfice supposé de l’humanité » n’implique pas de renoncer à l’idée de progrès, qui demeure un mode d’orientation nécessaire dans un monde désorienté dès qu’il regarde l’avenir et crispé dès qu’il contemple le passé. Entretien.
Pourquoi vouloir sauver le progrès ?
Peter Wagner : Parce qu’on en a besoin. D’un point de vue historique, nos sociétés occidentales ont, pendant très longtemps, vécu avec cette croyance forte que le progrès arriverait, sans avoir de doutes là-dessus. Or cette croyance a été en grande majorité abandonnée, entre la fin des années 1970 et celle des années 1980. Comprendre cet abandon n’intéresse pas seulement la sociologie historique. Le temps présent est en effet marqué par cet abandon de l’idée du progrès et de la perte importante d’orientation que cela a entraîné. Que ce soit pour de bonnes ou de mauvaises raisons, la notion de progrès guidait les actions publiques, la vie intellectuelle, les choix politiques…
 [image: 9782707188267] 
Certaines personnes convaincues de la fin de l’Histoire ont jugé que l’épuisement de l’idée de progrès et l’effacement de ce mode d’orientation qui avait présidé pendant des décennies aux actions de l’humanité signifiaient que celle-ci avait réussi du mieux qu’elle le pouvait et que le progrès, tel qu’il était historiquement conçu, était achevé. On voit bien non seulement que ce n’est pas le cas, mais qu’on assiste même à des régressions et des développements négatifs. De grands problèmes, comme les inégalités, persistent voire s’aggravent, tandis que se manifestent de nouveaux problèmes, tel le changement climatique.
Sauver le progrès est donc important pour permettre de nouvelles orientations après la perte de l’ancienne conception du progrès, afin d’éviter des développements régressifs et de pouvoir imaginer d’autres formes de développement.
Que signifie le fait qu’il existe encore beaucoup de gens qui se présentent comme « progressistes », d’Emmanuel Macron à Alain Juppé, mais plus beaucoup de personnes pour défendre l’idée de progrès ?
En Espagne, quand on désigne quelqu’un comme « progressiste », cela a une connotation péjorative et cela désigne quelqu’un qui ne vit pas avec son temps. Cela me paraît être généralisable à la majorité de ceux qui se réclament aujourd’hui comme progressistes. Être progressiste en conservant l’ancienne conception du progrès ne me paraît plus possible. Cela ne serait pas grave si cela voulait seulement dire que ceux qui se disent « progressistes » se trompent. Mais il est inquiétant que les gens qui veulent changer le monde tel qu’il est, et résoudre les vrais problèmes qui se posent, travaillent à partir d’une conception erronée et historiquement datée de ce dont l’humanité a besoin.
Faut-il effectuer des distinctions entre les différents aspects du progrès (épistémique, économique, social, politique…). Et ces dimensions sont-elles corollaires les unes des autres ou antagonistes ?
Il me paraît nécessaire de faire ce genre de distinction pour rendre plus clair le concept de progrès. Un progrès partiel peut avoir un impact régressif sur une autre composante de ce que recouvre cette notion. Les discours affirmant qu’il faut se concentrer sur l’une ou l’autre de ces composantes, par exemple la satisfaction croissante des besoins matériels au détriment du progrès démocratique, me semblent vains. Il est nécessaire de maintenir en connexion les différentes composantes du progrès, même si ce n’est pas facile puisque leurs logiques et leurs critères diffèrent.
On peut montrer à travers l’Histoire qu’un capitalisme sans corset démocratique a toujours tendance à accroître les inégalités et que les besoins naturels ne sont donc pas satisfaits à travers un capitalisme non démocratique. À l’inverse, une démocratie forte peut domestiquer le capitalisme et permettre des conditions plus égales. Si l’on compare notre situation avec celle qui prévalait il y a un demi-siècle, les systèmes démocratiques sont plus nombreux qu’avant, mais la capacité à l’autodétermination collective a diminué car les communautés politiques ont perdu de leur pouvoir d’action, notamment en raison des reconfigurations de l’économie et de la mondialisation.
Faut-il alors sortir du capitalisme et du libéralisme pour retrouver une idée de progrès viable et connectée dans ses différentes dimensions ?
Tout dépend de ce qu’on désigne par capitalisme. Historiquement, on peut comprendre que pour Smith ou Montesquieu, l’augmentation des relations commerciales pouvait être perçue comme une promesse de paix et de richesse. Mais ce libéralisme commercial n’a pas grand-chose à voir avec l’exploitation des travailleurs par le capitalisme. Il existe de bonnes raisons de laisser libre le penchant des êtres humains à échanger, mais aussi de prévenir les effets nocifs d’une société de classes, avec des dominants et des dominés, telle que le capitalisme moderne l’a construite au XIXe siècle.



« Imaginer une autre forme de progrès »

Vous articulez la nécessité de changer de perspective sur le progrès au fait que les « dominations formelles » auraient évolué au profit de dominations moins formelles. Pouvez-vous préciser ce point ?
C’est un point central pour moi, même si je comprends qu’on puisse le critiquer. Historiquement, nos sociétés ont été marquées par plusieurs formes de dominations formelles assez différentes : des hommes sur les femmes, des colonisateurs sur les colonisés, des capitalistes sur les prolétaires… 
Les différents types de justification de ces dominations ne sont plus considérés comme acceptables aujourd’hui, mais c’est relativement récent, puisque c’est seulement après la Seconde Guerre mondiale que les femmes ont obtenu le droit de vote en France, que les colonisés se sont émancipés ou que les Noirs ont obtenu les mêmes droits que les Blancs aux États-Unis.
L’exemple de l’Afrique du Sud et du boycott général de ce pays montre que cette inégalité formelle n’était plus acceptable. Or, la perspective du progrès était puissamment corrélée à l’abolition de la domination formelle. Nous sommes donc désorientés, au sens où les dominations non formelles demeurent des problèmes massifs, mais qu’on ne sait plus comment les affronter.
En quoi ne serait-il pas possible de « progresser » par la revendication d’une plus grande égalité, comme cela a souvent été le cas ? En Afrique du Sud, des mouvements noirs réclament l’égalité réelle, après avoir obtenu l’égalité formelle…
Il était facile et convaincant de raisonner en termes d’égalité formelle, parce que les critères étaient clairs et pouvaient s’inscrire dans des institutions comme le droit. Une fois ce processus achevé, les choses se compliquent. Bien sûr, il demeure aisé d’être contre l’inégalité sociale, lorsqu’elle est très prononcée. Mais il n’est pas toujours convaincant de réclamer une égalité sociale stricte, parce qu’on a aussi accepté les principes de liberté individuelle et de pluralité des modes de vie. Même si le combat est nécessaire, il est plus difficile de voir et de dire précisément quel but on veut atteindre.
Comment, concrètement, réactiver et refonder l’idée de progrès à partir des deux matrices de la critique et de l’imagination ?
 [image: 31h4msrnaxl-sx301-bo1-204-203-200] 
Historiquement, le concept de progrès se fondait sur une forme d’automatisme de l’Histoire et était fondé sur une analyse claire du fonctionnement social. Désormais, l’analyse est brouillée et on ne croit plus que l’Histoire nous amène nécessairement vers des temps meilleurs. La condition préalable est donc de reconstruire la notion de progrès, puisqu’on ne peut plus le saisir comme quelque chose qui tracerait une ligne en quelque sorte déjà écrite. Cette reconstruction passe par une nouvelle interprétation critique du monde dans lequel nous vivons.
Concrètement, repenser un progrès possible passe par trois domaines prioritaires. Redéfinir les moyens d’un agir collectif. Retravailler le concept de démocratie en mettant l’accent sur l’identification des points cruciaux de la domination non formelle. Et enfin, renoncer aux projets liés à notre hybris qui sont insoutenables.
Pour imaginer une autre forme de progrès, il faudrait renoncer à l’idée de maîtrise, qui lui semble pourtant reliée. Pouvez-vous expliciter cela ?
Je ne suis pas certain qu’il faille renoncer à l’idée de maîtrise, mais il faut réinterpréter ce qu’on entend par là. Nous avons toujours besoin de maîtriser notre condition et nos relations avec les autres êtres humains ou avec la nature. Mais la conception historique du progrès s’est prêtée à des projets « hybristiques », aussi bien dans la volonté de maîtriser la nature que les autres hommes.
Nous avons parfois le sentiment d’avoir renoncé à cet hybris, à la fois par notre critique du totalitarisme et la pensée écologique. Mais ce n’est pas tout à fait vrai. Les tendances à l’hybris persistent. Pour ce qui concerne la maîtrise de la nature, face au dérèglement climatique, on voit surgir des projets de géo-ingénierie plutôt qu’une gestion tempérée des ressources et une adaptation des modes de vie humains compatible avec la résilience de la planète.  
Et on voit que beaucoup n’ont pas renoncé à penser à un homme nouveau, même si cela ne se fait plus avec le cadre autoritaire du totalitarisme. Mais le formatage des êtres humains par le néolibéralisme, qui ne veut plus voir dans les hommes que des entrepreneurs d’eux-mêmes, allant jusqu’à « l’amélioration » de type transhumaniste, pointe dans la même direction.
L’expérience du totalitarisme aurait dû conduire à l’abandon de tous les projets radicaux visant à changer la nature humaine au moyen d’une ingénierie à grande échelle. L’engagement en faveur des « droits de l’homme » laisse apparemment les individus humains plus libres que jamais de prendre leur vie en main. Mais la compétition entre eux pour accéder aux ressources et aux gratifications augmente de façon systématique, de sorte que l’autoréalisation en vient à correspondre à une injonction à la réussite plutôt qu’à la possibilité de choisir sa vie.
Que ce soit pour la maîtrise de la nature ou celle des hommes, ces projets se développent parce que nous sommes confrontés à de grands problèmes que nous n’arrivons pas à résoudre.
N’est-il pas nécessaire d’envisager un changement plus radical et brutal que celui connoté par le terme de progrès, où l’on entend aussi « progressif », pour sortir des impasses dans lesquelles nous sommes engagés ?
Je ne pense pas que le progrès empêche de penser les ruptures. On voit historiquement le progrès comme un processus graduel, mais, même s’il y avait une dimension cumulative, le résultat a été une transformation radicale des sociétés. Affronter les dominations non formelles, réactiver la puissance d’agir démocratique et contrer les projets liés à notre hybris mènerait à un changement radical et profond de la société.
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Là où Donald Trump est vu comme un demi-dieu

2 nov. 2016 | Par Iris Deroeux
 - Mediapart.fr

    
La sociologue de l’université de Berkeley Arlie Russell Hochschild a passé cinq ans à enquêter sur une région conservatrice de Louisiane, pour comprendre le phénomène Tea Party. Une région où les autorités locales se sont effacées au profit des grandes entreprises pétrochimiques, où la pauvreté a explosé, où le sentiment d’abandon s’est installé et où Donald Trump a triomphé.


En attendant les best-sellers et les chefs-d’œuvre hollywoodiens qui verront sans doute le jour aux lendemains de cette étonnante campagne présidentielle américaine, il y a déjà une série d’ouvrages clés permettant de cerner la base électorale de Donald Trump. Des hommes, mais aussi des femmes qui portent sa campagne depuis 2015 et qui représentent aujourd’hui le noyau dur des quelque 44 % d’électeurs américains qui disent vouloir voter pour l’homme d’affaires le 8 novembre.
[[lire_aussi]]
L’un d’eux s’intitule Strangers in their Own Land (que l’on peut traduire par “Étrangers dans leur propre pays”), d’Arlie Russell Hochschild, sociologue à l’université californienne de Berkeley. Non publié en français, il n’en est pas moins à découvrir. Plus qu’un ouvrage de recherche mêlant la sociologie, l’anthropologie et la psychologie, c’est un essai sur les territoires oubliés des États-Unis. Strangers in their Own Land est aussi un texte militant, dans lequel l’auteure invite l’intelligentsia à laquelle elle appartient à sortir de sa bulle politique et à rétablir le lien avec l’Autre, celui qui pense différemment, celui qui vote Donald Trump.
C’est la particularité de ce livre, comparé aux autres ouvrages sortis récemment aux États-Unis afin de comprendre la radicalisation de la droite (White Trash, de l’historienne Nancy Isenberg, en est un autre de grande qualité). Arlie Hochschild ne le cache pas, en tant que progressiste, elle se pose la question un tantinet naïve de savoir comment recréer de l’empathie entre des milieux sociaux, des groupes d’Américains qui ne se mélangent plus du tout et qui en viennent à se détester. Ce questionnement devient d’autant plus pressant qu’elle observe, depuis son bastion de gauche de Berkeley, la montée en puissance du Tea Party à la suite de l’élection de Barack Obama, en 2009. « J’étais de plus en plus inquiète de l’état de division de notre pays en deux camps politiques hostiles », écrit-elle en préambule. 
La sociologue entame donc à partir de 2011 cinq ans de terrain dans une région très conservatrice de Louisiane. Elle choisit le comté de Calcasieu, autour de la ville Lake Charles, haut lieu de l’industrie pétrochimique aux États-Unis, notamment attirée par d’importantes aides fiscales, et l’une des régions les plus polluées du pays. Le but étant de comprendre l’état d’esprit des militants Tea party, mais aussi de tenter d’éclaircir le mystère du vote de droite de populations pauvres n’ayant pas grand-chose à y gagner. Plus précisément, dans cette zone, pourquoi voter républicain – un parti qui ne « croit » pas au changement climatique – alors que le désastre environnemental en cours ne peut être ignoré. 
Le paradoxe ne pourrait en effet pas être plus grand qu’en Louisiane. L’État est le deuxième le plus pauvre aux États-Unis et compte, pour s’en sortir, sur des aides fédérales composant 44 % de son budget. C’est aussi l’une des régions les moins éduquées du pays, où le taux d’incarcération est le plus élevé et où l’état de santé de la population est le plus mauvais. Le long du Mississippi, un corridor accueillant quelque 150 installations pétrochimiques a été surnommé dès les années 1980 la « cancer alley » (l’allée des cancers)… Le taux de mortalité liée aux cancers en Louisiane dépasse de 30 % la moyenne nationale.
Arlie Hochschild suit et interroge longuement 40 militants Tea Party, ainsi qu’une vingtaine d’élus et chercheurs venant enrichir sa connaissance des lieux. Elle est donc sur place quand Donald Trump entre en campagne, à l’été 2015, et s’adresse précisément aux électeurs avec qui elle s’entretient. Cela fonctionne très bien : dans l’État, l’homme d’affaires remportera les primaires avec 41 % des suffrages. « Il a été accueilli comme un sauveur, une espèce de dieu profane », nous dit-elle lors de notre entretien téléphonique.
Son ouvrage, publié en septembre 2016, s’est ainsi transformé en analyse des dynamiques profondes ayant permis à la “greffe” Donald Trump de prendre aussi bien.
Ce que la chercheuse décrit le mieux, c’est la manière dont les autorités locales se sont agenouillées devant l’industrie pétrochimique au point que le concept de protection étatique n’a plus aucun sens aux yeux des habitants qu’elle rencontre. Maltraités, rendus malades par les produits toxiques déversés dans les bayous, ils n’en restent pas moins persuadés que l’industrie est la seule à même de les aider. « Jobs, jobs, jobs : c’est le seul refrain qui vaille ici », confie à Arlie Hochschild le général à la retraite Russell Honoré, songeant un temps à entrer en campagne pour le siège de gouverneur de l’État. Et ce, même si le secteur pétrochimique embauche peu (seuls 10 % des emplois de Louisiane) tout en s’appropriant la terre. Dans la galerie de personnages qui peuplent l’ouvrage, on croise par exemple le maire de la ville de Westlake, qui raconte comment le cimetière familial est en train d’être encerclé par un nouveau complexe de la compagnie sud-africaine Sasol. Il rassure la sociologue, l’entreprise a promis qu’elle leur laisserait « un petit passage ».



Les minorités « leur passent devant »

L’auteure raconte comment les autorités locales se retrouvent finalement cantonnées aux sales besognes, à nettoyer et réparer les dégâts causés par une industrie hautement polluante, et à s’y atteler de manière totalement insuffisante. Au point qu’une bonne partie des locaux n’y voient rien d’utile ni d’efficace, tandis qu’ils sont sensibles aux efforts marketing des grandes entreprises, associant leurs noms à la construction de stades ou subventionnant des ONG de défense de l’écosystème comme Audubon. Listant les stratégies de Dow Chemical, Shell ou Pittsburgh Plate Glass, un ancien directeur de l’agence environnementale locale conclut : « Les gens sont reconnaissants pour l’emploi et surtout pour les cadeaux. »
Et quand l’industrie va trop loin, quand il n’est plus possible de pêcher ni de se baigner dans une rivière désormais trop polluée, quand l’un des leurs meurt ou naît malformé, c’est vers l’église que les habitants interrogés par la sociologue se tournent. Des « mega churches » apportant un soutien moral mais aussi un appui économique et social, puisqu’elles mettent par exemple à disposition des salles de gym et des aires de jeu pour enfants.
Protéger à la fois la libre entreprise et surtout l’église de « l’interventionnisme fédéral » est ainsi devenu le credo des militants locaux du Tea Party que rencontre Arlie Hochschild. « Un État fédéral vu comme préférant se dédier à une Amérique multiculturelle qui affaiblit la position de l’église catholique », écrit l’auteure, qui en vient progressivement à aborder la question raciale et le rôle de l’élection de Barack Obama dans la percée de ce mouvement populiste. 
Les hommes et femmes interrogés par la chercheuse avouent qu’ils ne comprennent pas : « Président Obama : comment a-t-il fait pour grimper si haut ? L’enfant biracial d’une mère célibataire devenu président de la première puissance mondiale : on ne l’avait pas vu venir », lit-on dans le texte qu’elle leur soumet à la fin de son travail de terrain, afin de valider avec eux si elle a bien cerné leurs vues. Oui, poursuit ce texte, ils estiment que des minorités « leur passent devant », notamment grâce aux programmes de discrimination positive.
C’est sur ces souffrances, ces frustrations et ce sentiment de déclassement qu’a su capitaliser Donald Trump, entrant en campagne à l’été 2015. Le candidat poussera la logique du Tea Party un cran plus loin en ralliant des troupes éparpillées à travers le pays et en leur permettant d’exister, fièrement, tel un nouveau groupe minoritaire à son tour organisé. 
« Mais leurs souffrances ne représentent pas qu’une crise identitaire ou démographique. Non, c’est une tragédie nationale qui menace de faire vaciller la république », avertit à juste titre l’auteur Nathaniel Rich dans la chronique littéraire que la New York Review of Books dédie à Strangers in their Own Land. Pour y remédier, s’il n’est pas trop tard, la sociologue Arlie Hochschild enjoint « les démocrates, les gens de gauche, tous ceux qui se soucient de l’avenir », nous dit-elle lors de notre entretien, « à réinvestir ces lieux depuis trop longtemps abandonnés par ceux qui prétendent se soucier du peuple ». 
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Syrie: la droite française prône un rapprochement avec la Russie

2 nov. 2016 | Par Pierre Puchot et Ellen Salvi
 - Mediapart.fr

    
Pour leur deuxième débat, jeudi, les candidats à la primaire de droite et du centre s’exprimeront sur la lutte contre le terrorisme et ses implications internationales. À l’opposé de la diplomatie française, la plupart prônent un rapprochement avec la Russie, alliée du régime de Bachar al-Assad.


Ce sera l’un des sujets majeurs du deuxième débat de la primaire de la droite et du centre. Jeudi 3 novembre au soir, les sept candidats au scrutin de novembre retrouveront leur pupitre et leur temps de parole limité pour aborder plusieurs sujets d’ampleur, comme l’avenir de l’Europe, la lutte contre la délinquance ou encore l’éducation. Lors de cette nouvelle émission, diffusée cette fois-ci sur iTélé, BFM-TV et RMC, il sera également question de la lutte contre le terrorisme et de ses implications internationales.
Une question épineuse, sur laquelle les ambitieux de 2017 ont des idées bien arrêtées. Parmi eux, Nicolas Sarkozy, François Fillon et Alain Juppé qui, lorsqu’ils étaient encore au pouvoir, ont tous trois défendu, en 2011, la campagne de bombardements aériens en Libye, laquelle a favorisé le renversement de Mouammar Kadhafi. Respectivement président de la République, premier ministre et ministre des affaires étrangères, ce sont les mêmes qui avaient décidé, en mars 2012, de fermer l’ambassade française à Damas (Syrie), plongeant dans le désarroi l’opposition démocratique au régime de Bachar al-Assad.
 [image: Les sept candidats à la primaire lors du premier débat, le 13 octobre. © Reuters] Les sept candidats à la primaire lors du premier débat, le 13 octobre. © Reuters 

À l’époque, les trois concurrents au scrutin de novembre étaient d’accord pour refuser toute forme de discussion avec le président syrien. « On a fait une erreur, s’est justifié Fillon, le 27 octobre. Tout le monde disait : “Bachar al-Assad va sauter dans les quinze jours”, parce que tout le monde pensait qu’on était en face d’une révolution populaire, comme en Égypte ou comme en Tunisie. » Quatre ans plus tard, l’ex-chef du gouvernement a changé d’avis. Prônant un rapprochement avec la Russie, il va jusqu’à affirmer qu’il « faut aider le régime de Bachar al-Assad qui, avec tous les défauts qui sont les siens, est sur le point de tomber ».
Comme lui, nombreux sont ceux, au sein de LR (ex-UMP), à estimer que Poutine détient la clef du dénouement syrien et de l’anéantissement de l’État islamique (EI) ; d’aucuns, comme Alain Juppé et Nathalie Kosciusko-Morizet, restant toutefois très critiques vis-à-vis du président russe. Bruno Le Maire quant à lui va même jusqu’à réclamer une opération terrestre en Syrie, se démarquant non seulement de ses adversaires, mais aussi de son ancien mentor, Dominique de Villepin. Passage en revue de ce que prépare la droite en cas d’alternance en 2017.
	Nicolas Sarkozy

« Nous avons besoin des Russes… » Nicolas Sarkozy est l’homme de tous les revirements. Président, il ouvrit grand les portes de l’Élysée au président libyen Mouammar Khadafi, avant de lui déclarer la guerre. Le président russe a, lui, fait le chemin inverse dans l’esprit de l’ex-chef de l’État. De paria – dans un entretien accordé au magazine Le Meilleur des mondes, en novembre 2006, il annonçait même qu’il ne serrerait pas les mains « tachées du sang des Tchétchènes » –, Vladimir Poutine est aujourd’hui devenu un interlocuteur incontournable pour dénouer le conflit syrien.
« On ne réglera pas le bourbier, le drame syrien sans la Russie, plus nous avons des désaccords avec monsieur Poutine, plus il faut discuter avec lui », a déclaré Sarkozy à Europe 1, le 20 octobre. À tel point que la Russie est devenue le principal angle d’attaque contre Hollande en matière de politique étrangère. « Je n’ai toujours pas compris pourquoi on avait annulé la visite de monsieur Poutine, je n’ai toujours pas compris pourquoi, la semaine dernière, monsieur Hollande ne voulait pas parler à monsieur Poutine et pourquoi il se précipite à Berlin pour parler avec lui. »
 [image: Vladimir Poutine et Nicolas Sarkozy, en novembre 2012. © Reuters] Vladimir Poutine et Nicolas Sarkozy, en novembre 2012. © Reuters 

Durant son quinquennat, la relation de l’ex-chef de l’État à son homologue russe fut pourtant erratique : en octobre 2007, quelques jours avant sa première visite officielle à Moscou, Nicolas Sarkozy décrivait notamment la Russie comme « un pays qui complique la résolution des grands problèmes du monde », plutôt qu’un « facilitateur ». Mais depuis la fin de son mandat, l’ancien président a rencontré deux fois Vladimir Poutine. Et a visiblement recollé les morceaux.
Face à un conflit dont le développement dessine une partie de l’avenir du monde, Sarkozy tient à faire valoir son point de vue sur la question syrienne : le 20 octobre, toujours sur Europe 1, il estimait qu’« à l’évidence, il faut prolonger la trêve humanitaire à Alep », même si « tout le monde sait bien qu’elle ne réglera pas le problème de la Syrie ».
[[lire_aussi]]
À part ça ? Comme il l’a annoncé, en juin dernier, dans un entretien accordé à plusieurs journaux européens, Sarkozy plaide pour l’organisation d’« une grande conférence » pour « reconstruire » la Syrie, avec « un nouveau style de gouvernance où la diversité est respectée ». Mais encore ? Bachar al-Assad « ne peut être l’avenir de la Syrie : il a 250 000 morts sur la conscience. Mais il ne faut pas refaire l’erreur de l’Irak. Saddam Hussein, dictateur sanglant, ne pouvait pas être l’avenir de ce pays, mais il fallait parler avec les membres du parti Baas. C’est la même chose pour la Syrie ». Et donc ? Il faut « des forces arabes au sol ».
Selon l’ex-chef de l’État, « il faut naturellement des forces au sol qui complètent le travail de la force aérienne », mais « il ne s’agit en aucun cas d’envoyer des troupes européennes. Ne rejouons pas une histoire de l’Orient contre l’Occident ». « Ce sont les peshmergas, ce sont les Kurdes qui ont des succès parce qu’ils ont le soutien de la coalition internationale dans les airs, ajoute-t-il. Mais ce n’est pas suffisant. Il faut des forces arabes au sol. L’Arabie saoudite, les Émiriens et d’autres ont dit qu’ils y étaient prêts. Il faut les encourager. »
Rien de bien neuf donc dans les déclarations de Nicolas Sarkozy, sauf le fait de confier à Riyad et aux Émirats la résolution du conflit syrien. Problème : l’exemple du bourbier yéménite ne plaide pas franchement pour une telle mesure… Loin de résoudre le conflit, l’intervention de l’Arabie saoudite au Yémen à partir de 2015 est au contraire un véritable fiasco, dont Riyad – accusée de « crime de guerre » par des ONG – ne sait plus comment se sortir.





	François Fillon

« Quand on est en guerre, on doit choisir son principal adversaire, écrit François Fillon dans Vaincre le totalitarisme islamique (éd. Albin Michel). De Gaulle, pendant la Seconde Guerre mondiale, avait choisi : l’adversaire, c’était Hitler et il n’a pas hésité à s’allier avec les Russes pour le combattre. » Pour vaincre l’État islamique, l’ancien premier ministre prône le même rapprochement. « Il faut s’attaquer à ce mal, il faut le faire avec les Russes, il faut le faire avec les Iraniens, il faut le faire avec tous ceux qui sont prêts à nous aider à le réaliser », arguait-il lors du premier débat entre les candidats, le 13 octobre.
Quand on l’interroge sur les raids aériens russo-syriens contre les secteurs d’Alep-Est sous contrôle rebelle, qui ont fait environ 500 morts et 2 000 blessés depuis le 22 septembre selon l’ONU, il botte en touche et refuse de parler de « crimes de guerre ». « Il ne faut pas utiliser des mots comme ça, sans pouvoir vérifier », a-t-il affirmé, le 27 octobre, dans « L’Émission politique », sur France 2. La veille, des frappes aériennes sur une école située dans la province d’Idlib (nord-ouest de la Syrie) avaient tué 22 enfants et 6 enseignants, selon l’Unicef.
François Fillon veut en finir avec « les postures morales », le « politiquement correct » et l’« angélisme ». « Il y a deux camps en Syrie et non pas trois comme on le dit, assurait-il encore le 13 octobre. Le camp de ceux qui veulent mettre en place ce régime totalitaire islamique que j’évoquais tout à l’heure. Et puis, il y a les autres. Moi, je choisis les autres parce que je considère que ce danger-là est trop grave pour la paix mondiale et qu’il nécessite aujourd’hui que nous nous alliions à des gens que nous n’aimons pas ou dont nous n’approuvons pas l’organisation politique et économique. » En d’autres termes : il faut s’allier à Vladimir Poutine et à Bachar al-Assad pour lutter contre l’EI.
 [image: Vladimir Poutine et François Fillon, en novembre 2009. © Reuters] Vladimir Poutine et François Fillon, en novembre 2009. © Reuters 

En écartant les rebelles syriens et en proposant une telle alliance, l’ancien premier ministre entérine le fait que les bombardements d’Alep relèveraient de la lutte contre le « totalitarisme islamique ». Et enterre un peu rapidement les conclusions de l’émissaire de l’ONU pour la Syrie, Staffan de Mistura, qui estimait début octobre que sur les quelque 8 000 combattants de la rébellion à Alep, seuls 900 appartiennent à l’ancienne branche syrienne d’Al-Qaïda, le Front Fateh Al-Cham (anciennement Front Al-Nosra, qui a renoncé cet été à son allégeance avec l’organisation d’al-Zawhari). Et se demandait si la présence de ces 900 combattants n’offrait pas à Moscou et Damas un « alibi facile » pour détruire la ville.
À aucun moment, François Fillon ne prend en compte le fait qu’une partie de la rébellion anti-Assad lutte elle aussi contre l’État islamique. Il oublie aussi comment le régime syrien a joué des années durant avec le djihadisme, comment il s’en est servi et comment il en a parfois favorisé l’émergence, avant et après le début de la révolution syrienne. Poussé dans ses retranchements, l’ancien premier ministre a fini par reconnaître, le 27 octobre, que « la Russie est un régime instable et dangereux », tout en réclamant la levée des sanctions contre Moscou. Pourtant, son tropisme russe est ancien. À Matignon, il a même profité de la défiance de Poutine vis-à-vis de Sarkozy, qui avait déclaré avant son élection qu’il ne lui serrerait jamais la main.
Depuis lors, les liens ne se sont jamais rompus. « Attention à l’excès de vodka », l’a d’ailleurs prévenu Alain Juppé sur France Inter. Rien d’étonnant à retrouver dans l’équipe de campagne de Fillon l’un des porte-voix de la Russie en France : Thierry Mariani, député LR (ex-UMP) des Français de l’étranger, vice-président du groupe d’amitié France-Russie à l’Assemblée et coprésident de l’association Dialogue franco-russe. C’est lui qui s’était rendu à Damas, au printemps dernier, en compagnie de quatre autres députés de l’opposition, dont deux soutiens de Fillon (Valérie Boyer, sa porte-parole, et Nicolas Dhuicq, député de l’Aube). Ensemble, ils avaient rencontré Bachar al-Assad et étaient rentrés en France pour vanter l’intervention russe en Syrie.
Cette position, en parfaite contradiction avec celle du gouvernement français, les députés Dhuicq et Mariani l’avaient déjà défendue en novembre 2015, lors d’un précédent voyage à Damas, organisé par SOS Chrétiens d’Orient, association qui se présente comme apolitique, mais compte dans ses rangs nombre de figures issues de l’extrême droite. L’ancien premier ministre a d’ailleurs fait du soutien aux chrétiens d’Orient l’un de ses marqueurs de campagne. « Bachar al-Assad est soutenu par beaucoup de chrétiens d’Orient, qui considèrent que l’arrivée des sunnites en Syrie serait soit le cercueil soit la valise », a-t-il encore précisé sur le plateau de « L’Émission politique ».
	Alain Juppé

« Ni Poutinophobe, ni Poutinolâtre », Alain Juppé estime qu’« il faut naturellement parler avec monsieur Poutine », mais surtout pour lui « dire franchement ce que l’on a sur le cœur ». « Profondément choqué par ce qui se passe à Alep », l’ancien ministre des affaires étrangères (de mars 1993 à mai 1995, puis de nouveau de février 2011 à mai 2012) dénonce clairement « un crime de guerre perpétré par le régime de Bachar al-Assad avec ses alliés russes ».
« Parler avec Poutine, ça consiste aussi à le mettre devant ses responsabilités, a dit celui qui refuse la levée des sanctions contre Moscou, lors du premier débat à la primaire, le 13 octobre. Il faut lui poser la question : quelle est la solution pour sortir de ce qui se passe en Syrie ? Est-ce que c’est de rétablir purement et simplement Bachar al-Assad au pouvoir ? Si c’est ça, la paix ne reviendra pas en Syrie. »
 [image: Alain Juppé à l’ONU, en mars 2011. © Reuters] Alain Juppé à l’ONU, en mars 2011. © Reuters 

Dès octobre 2015, le maire de Bordeaux estimait, dans un billet de blog, que la situation en Syrie relevait de « notre fiasco ». « Nous avions […], Américains et Européens, un objectif  clair : éliminer Bachar, responsable à nos yeux de l’écrasement de son peuple, de la radicalisation de son opposition et finalement de la montée en puissance de Daech. Et faciliter la transition vers une Syrie sans Bachar », écrivait-il à l’époque, déplorant que la diplomatie française ne se soit pas donné les moyens de cet objectif et qu’elle ait laissé Poutine l’emporter.
Après avoir longtemps été sur la ligne « ni Daech ni Bachar » du gouvernement français, le maire de Bordeaux estime aujourd’hui qu’il y a une « hiérarchie » dans les priorités et que la première d’entre elles est d’« écraser Daech ». Pour autant, « cela ne sert à rien de s’acoquiner avec Bachar », a-t-il affirmé dans « L’Émission politique », sur France 2, le 6 octobre.
Bien plus prudent que ses adversaires à la primaire, Juppé a grimacé en entendant Fillon plaider pour une alliance avec l’Iran, au cours du débat qui les opposait. « Il faut y aller avec une longue cuillère », lui a-t-il rétorqué, rappelant que « l’Iran soutient le Hezbollah, les milices chiites en Irak et également Bachar al-Assad contre toutes les formes d’opposition en Syrie ».
Le 17 octobre, lors d’un discours à l’Institut Montaigne, à Paris, il expliquait encore vouloir « élargir et consolider » la coalition internationale qui lutte contre l’EI. Mais pour ce faire, « les bombardements russes à Alep doivent cesser », a-t-il prévenu, accusant clairement Poutine de vouloir, aux côtés de Bachar al-Assad, « liquider toute opposition respectable au régime » syrien.
	Nathalie Kosciusko-Morizet

Les déclarations de Nathalie Kosciusko-Morizet sur le sujet sont assez rares. Comme les autres candidats à la primaire, la députée de l’Essonne a critiqué François Hollande pour son attitude vis-à-vis de Poutine, mais ne s’est guère exprimée sur le reste. Interrogé par Mediapart, son entourage explique qu’elle est contre une intervention terrestre, se méfie de la « russophilie » de ses concurrents et prône « un rapport de force et de bienveillance ». Sans doute développera-t-elle ses arguments lors du deuxième débat.





	Bruno Le Maire

Il est celui dont la position est la plus franche. La plus irréaliste et la plus dangereuse aussi, pour la région comme pour les intérêts de la France. Treize ans après l’invasion de l’Irak par les États-Unis, Bruno Le Maire veut réitérer et organiser une opération terrestre en Syrie, contre l’avis de son ancien mentor, Dominique de Villepin. Une opération terrestre contre Daech, et seulement contre Daech, promet-il. « Cette coalition, la France devrait y participer à sa mesure avec des troupes au sol », assurait-il dans Le Monde, en septembre 2015.
Outre le fait que la France n’a pas les moyens d’intervenir seule, notamment sans un appui militaire des États-Unis et des services de renseignement saoudiens, qui sont difficilement contrôlables et qui suivraient immanquablement leur propre agenda – ce que Le Maire conçoit d’ailleurs très bien quand il explique que « la France ne peut pas porter seule ce fardeau » –, l’ajout de forces étrangères sur le sol syrien ne manquerait pas de provoquer une nouvelle extension du conflit. Et non sa résolution.
 [image: Dominique de Villepin et Bruno Le Maire. © brunolemaire.fr] Dominique de Villepin et Bruno Le Maire. © brunolemaire.fr 

Par quels moyens l’ancien ministre estime-t-il que les troupes de la coalition pourraient intervenir ? Avec les rebelles ? Dans ce cadre, comment considérer Fateh Al-Cham et ses 10 000 combattants djihadistes qui se battent aux côtés des rebelles contre les troupes de Bachar al-Assad et contre l’État islamique ? Comment, surtout, soutenir les rebelles sans s’aliéner l’armée du régime ? Ou alors avec l’armée syrienne ? Celle-là même qui produit massacre sur massacre depuis mars 2011, jusqu’à perdre le soutien de la majeure partie de la population ?
La Syrie n’est pas l’Irak, où une coalition internationale menée par l’armée irakienne est actuellement à l’œuvre pour reprendre Mossoul à l’EI. Contesté par une large partie de sa population, prêt à tous les crimes, notamment au bombardement de sa propre population au moyen de barils de TNT, pour se maintenir au pouvoir, le régime syrien lutte pour sa survie et utilise tous les moyens à sa disposition pour tenter de vaincre les rebelles. Depuis 2013, il n’a pas hésité à pactiser régulièrement avec l’État islamique, les deux parties ayant intérêt à ne pas se combattre pour concentrer leurs forces sur les révolutionnaires syriens.
L’armée syrienne n’est donc pas perçue comme un acteur légitime par une majorité des Syriens. La coalition menée par la France devra-t-elle alors intervenir seule, sans appui local ? Ce serait garantir son échec. La mise en place de la coalition pose en elle-même problème. Car on voit mal comment la France pourrait convaincre les États-Unis d’appuyer une intervention au sol, alors que Barack Obama a refusé de s’impliquer à une échelle bien moindre – en usant de frappes aériennes contre les troupes de Bachar al-Assad à l’été 2013 ou en instaurant une no fly zone à l’est du pays pour protéger les civils syriens.
On peut également s’interroger sur la réaction de la Russie et de l’Iran à une telle offensive, eux qui maintiennent littéralement en vie le régime de Damas. L’hypothèse d’une offensive générale et concertée contre Daech est le rêve de Poutine, à condition que lui-même la dirige. Ainsi, Moscou exigerait que la France s’aligne elle aussi sur les intérêts de Damas et laisse de côté les rebelles syriens.
On le voit bien, la perspective d’une offensive terrestre occidentale au cœur de la guerre civile syrienne est irréaliste dans sa mise en place, comme dans sa projection sur le terrain. Mais surtout, elle risquerait de produire des effets désastreux. L’un d’entre eux serait de redorer l’image de l’État islamique, en poussant les militants djihadistes du monde entier à la soutenir tant l’organisation apparaîtrait seule contre tous et pourrait ainsi alimenter sa propagande contre les « croisés ». Car l’EI n’est pas seulement une armée, c’est aussi une idéologie que la guerre ne peut que nourrir.
La proposition de Bruno Le Maire est également une aberration du point de vue des relations internationales. Croire que la France puisse convaincre la Russie et l’Arabie saoudite de coopérer dans une coalition à moyen terme est aussi absurde que d’imaginer qu’une intervention terrestre en Syrie puisse être limitée, dans un conflit larvé sur tout un territoire qui dure depuis plus de cinq ans, avec une très forte autonomisation des multiples acteurs locaux dont l’évolution des stratégies n’est pas toujours prévisible, et dont certains ne manqueraient pas de considérer l’entrée en guerre de la coalition comme une agression.
Une illusion aussi grossière que celle qui consisterait à émettre la possibilité de bombardements « propres », sans pertes civiles – les fameux « dommages collatéraux ». Cette rhétorique de l’« intervention limitée » risquerait enfin d’entraîner la France et ses alliés dans un bourbier dont elle aurait toutes les peines à s’extraire, sans même évoquer les multiples pertes humaines parmi les troupes de la coalition.
	Jean-Frédéric Poisson

Le président du Parti chrétien-démocrate (PCD, fondé par Christine Boutin) fait partie des parlementaires français qui ont rencontré Bachar al-Assad dans ses salons de Damas, contre l’avis du Quai d’Orsay. La première fois en juillet 2015, à l’initiative de l’association SOS Chrétiens d’Orient, la seconde au mois d’octobre suivant. « L’échange a duré 1 h 20 et s’est très bien passé. Il est courtois, souriant, moderne dans sa manière de parler, pas du tout guindé. Entre l’image de boucher et celui que j’ai rencontré, on ne doit pas parler du même homme », avait-il déclaré au Figaro, à son premier retour.
 [image: Bachar al-Assad et Jean-Frédéric Poisson, en juillet 2015. © Twitter/@jfpoisson78] Bachar al-Assad et Jean-Frédéric Poisson, en juillet 2015. © Twitter/@jfpoisson78 

« Je ne serais pas allé en Syrie si j’avais considéré que l’État français faisait son travail, s’était-il encore justifié sur la webtélé d’extrême droite TV Libertés. Mais il ne le fait pas. Il traite le régime de Damas de façon légère, très imprudente, dans une ignorance totale de ce qui se passe sur le terrain. » Plus récemment encore, Jean-Frédéric Poisson s’est dit « attristé, extrêmement profondément, de ce qui se passe à Alep », tout en continuant de penser que la France a « autre chose à faire que de déboulonner le président syrien » et qu’il faut « d’abord s’occuper des mouvements terroristes ». Il est, sur ce point, sur la même ligne que François Fillon, dont il pointe la responsabilité de la situation actuelle quand il rappelle que « la décision de fermer l’ambassade de France à Damas avait été prise par Sarkozy, Fillon et Juppé en mars 2012 ».
	Jean-François Copé

« En politique, comme en diplomatie, il faut pourtant choisir le moindre mal. » Suivant ce précepte, Jean-François Copé, qui avait appelé en 2015 à « écraser militairement Daech », prône lui aussi la mise en place d’une grande coalition pour bombarder l’État islamique : « Sous mandat de l’ONU, les Russes et l’Otan pourraient apporter leur appui aérien tandis qu’une force internationale, composée notamment de troupes issues d’armées du Moyen-Orient (Turquie, Égypte, Arabie, Iran), pourrait intervenir sur le terrain, assure-t-il. Cela ne serait pas vu d’un mauvais œil par les populations locales, qui souffrent de la tyrannie de Daech dont de nombreux contingents sont étrangers (Européens, Caucasiens, Maghrébins…). »
[[lire_aussi]]
Ce disant, le député et maire de Meaux commet la même erreur que Nicolas Sarkozy en négligeant les principes élémentaires des relations internationales et les oppositions d’intérêts. Copé le reconnaît d’ailleurs lui-même : « Il s’agirait pour cela de faire avancer, main dans la main, Iran et Arabie. Quel défi ! Leur rivalité est séculaire mais ils ont un intérêt commun : la fin de Daech. » Or l’Iran, qui n’a pas connu d’attentat sur son sol depuis l’apparition de l’EI, tire profit d’un Irak affaibli depuis l’invasion américaine en 2003. Il n’a également aucun intérêt à s’impliquer davantage en Syrie, où son effort de guerre est déjà significatif aux côtés de Bachar al-Assad.
De même, la Russie vendra cher son soutien à la mise en place d’une coalition et demandera un alignement général sur les intérêts de son allié, le régime syrien. Pour pouvoir largement bombarder Daech, il faudrait se rapprocher du responsable d’une guerre civile qui a fait plus de 200 000 morts en Syrie depuis 2011. « Le moindre mal », nous dit François Copé. C’est justement cette politique du « moindre mal » qui conduit la France à s’associer à l’Arabie saoudite – accusée de crimes de guerre au Yémen –, dévoyant ainsi les principes au nom desquels elle mène la guerre contre Daech depuis 2014.
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Jadot-Rivasi, le duel incertain 

2 nov. 2016 | Par Mathieu Magnaudeix
 - Mediapart.fr

    
À quelques jours du second tour, les deux finalistes de la primaire écologiste se sont affrontés sur Europe 1. Un débat à fleurets mouchetés. Après l’élimination de Cécile Duflot, le résultat du vote est incertain.


« Qu’est-ce qui vous différencie ? » Mardi 1er novembre, au cours du deuxième débat de l’entre-deux-tours de la primaire écologiste (résumé vidéo ici), les journalistes d’Europe 1 ont posé plusieurs fois la question aux deux finalistes. Mais Yannick Jadot, arrivé en tête au premier tour avec 35,6 % des voix, et Michèle Rivasi (30 %), n’ont pas surjoué les petites différences. « Le projet est à peu près le même », a admis l’eurodéputée EELV, qui a créé une demi-surprise en se hissant au second tour devant l’ancienne cheffe du parti, l’ancienne ministre Cécile Duflot. 

À les entendre, l’enjeu de la primaire, dont le résultat sera scellé le 7 novembre après le vote des 17 000 inscrits, sera donc plus une question d’« incarnation ». Ancienne élue locale dans la Drôme, Michèle Rivasi se dépeint en « élue plus de proximité », « très sensible à l’urgence sociale ». Jadot, député européen comme elle, prône une « écologie crédible, aimable et populaire ». Pressée de répondre à un sondage « des auditeurs » de la station qui jugent « à 61,4 % » qu’il n’y a pas besoin d’un candidat écologiste, Rivasi se dit « surprise » et rétorque au contraire qu’il est nécessaire de « se heurt[er] aux lobbies quand on veut faire bouger le quotidien ». Jadot juge « extraordinaire qu’on dise que l’écologie doit être partout alors qu’elle n’est plus que dans le mouvement écologiste ». Il « propose aux Français un pacte de confiance pour les réconcilier avec l’écologie politique », en répondant aux « défis du quotidien ».
 [image: Yannick Jadot et Michèle Rivasi, au soir du premier tour. © Reuters] Yannick Jadot et Michèle Rivasi, au soir du premier tour. © Reuters 

Cécile Duflot disparue, les deux prétendants à l’investiture écologiste pour la présidentielle ont, dans la galaxie écologiste, un profil assez similaire. Alors que l’ancienne ministre de François Hollande, qui fut longtemps la patronne du parti, assumait une stature présidentielle, Rivasi et Jadot ont incarné aux yeux des électeurs de la primaire une écologie plus engagée dans les luttes environnementales : Yannick Jadot à Notre-Dame-des-Landes et contre les traités commerciaux au Parlement européen ; Michèle Rivasi, connue de longue date pour ses engagements antinucléaires (en 1986, après Tchernobyl, elle a créé la Commission de recherche et d’information indépendantes sur la radioactivité, la Criirad) et contre les laboratoires pharmaceutiques. 

Récemment invitée de Mediapart, la sociologue Vanessa Jérôme, spécialiste des écologistes, expliquait que le casting du second tour, qui a déjoué certains pronostics, n’était en réalité pas si surprenant. « Yannick Jadot et Michèle Rivasi ont à la fois su représenter cette écologie de terrain, combative, à la fois partisane et très intégrée dans les réseaux militants. Ils sont sur deux terres qui ont particulièrement bougé ces deux dernières années – Yannick Jadot à Notre-Dame-Des-Landes, dossier emblématique pour les écologistes, Michèle Rivasi dans le Haut-Paca, les luttes contre le Lyon-Turin, contre la pollution des camions. […] Ils ont l’air d’être très connectés aux luttes de terrain, de ne pas avoir décroché de ça. C’est très important parce qu’un élu écologiste, dans l’imaginaire des écologistes, c’est un élu militant. »
 


Quand il s’est agi, ce mardi, de commenter l’échec de Cécile Duflot, les deux eurodéputés sont une nouvelle fois tombés d’accord. « Cécile Duflot avait un peu perdu le contact avec le terrain », avance Rivasi, qui met en avant son « authenticité ». « Aux élections, nous faisons autour de 10 %, ce qui est loin d’être négligeable. L’écologie est reconnue, mais à l’échelle nationale, peut-être qu’on a fait trop de zigzags tacticiens, qu’il y a eu trop de cirque des ambitions individuelles. » Mais la faute, assurent-ils, en incombe d’abord à François Hollande. Duflot, explique Rivasi, est une « victime collatérale du gouvernement », « grillée » par ses renoncements en matière de politique nucléaire ou d’écotaxe. Jadot souligne « la volonté des électrices et des électeurs d’émanciper l’écologie politique de François Hollande », dont le « quinquennat est un immense gâchis ».
[[lire_aussi]]
De temps en temps, les deux candidats soulignent tout de même leurs nuances. En réalité, c’est surtout Michèle Rivasi, la deuxième du premier tour, qui tient à marquer son espace, tandis que Jadot joue davantage la carte du conciliateur. 

Le revenu minium universel, qui figure dans le programme du parti ? Elle trouve que Yannick Jadot propose un montant trop faible – 500 euros. « Les libéraux, ils sont sur la position de Yannick », dit-elle. « Oh ça, c’est pas bien », se défend Jadot, qui dit refuser d’« entrer dans ce débat par la question des montants », car « c’est justement l’approche des libéraux ». L’Europe ? Michèle Rivasi dit assumer « peut-être pas la même vision » que Jadot, proche de Daniel Cohn-Bendit. Elle souligne par exemple la nécessité de réserver les marchés publics de rénovation thermique aux « PME locales ». 

Quelques jours plus tôt, sur BFM TV, les deux candidats s’étaient un peu agrippés sur une phrase de Yannick Jadot qui laissait entendre qu’il ne gagnerait pas la présidentielle. « J’ai l’optimisme de la volonté », lui avait lancé Michèle Rivasi. Mardi soir, Yannick Jadot a refusé de parler de « candidature de témoignage », évoquant désormais une candidature pour « gagner » – il pense surtout aux législatives, où EELV, faute d’accord électoral, pourrait bien faire naufrage. 

Au-delà du contexte de la primaire, ces accrochages s’expliquent aussi par quelques antécédents personnels. Les deux candidats se sont connus au début des années 2000 à Greenpeace France, dont Michèle Rivasi fut une éphémère directrice générale. L’attelage – Jadot était alors directeur des campagnes en France – n’a pas bien fonctionné. Dans Le Journal du dimanche, en 2009, Michèle Rivasi disait avoir voulu créer une organisation « plus démocratique », mais s’être heurtée à « des mecs qui en veulent, qui ont des ego », comme Yannick Jadot. « Elle a mis le feu à la maison », rétorquait, dans le même article, Bruno Rebelle, qui fut le successeur de Rivasi à la tête de l’ONG.

À quelques jours de la clôture du vote – par correspondance jusqu’au 4 novembre en France métropolitaine, sur Internet les 3 et 4 novembre pour les Ultramarins et les Français de l’étranger –, l’incertitude est à peu près totale sur le résultat final, qui sera connu le 6 novembre. Avec un si petit corps électoral, seulement 672 voix ont séparé Jadot et Rivasi au premier tour, tandis que le total des voix récoltées par Karima Delli et Cécile Duflot, les deux candidates éliminées, est égal à celui récolté par Yannick Jadot. 

Après sa défaite, Cécile Duflot a refusé de donner une consigne de vote. Certains de ses soutiens (la sénatrice Esther Benbassa, le député Jean-Louis Roumegas ou l’élue d’Hénin-Beaumont, Marine Tondelier) ont appelé à soutenir Michèle Rivasi. Dans un texte, ils rappellent que Yannick Jadot était favorable au « oui » au traité constitutionnel de 2005, prônent une « indépendance totale vis-à-vis des institutions, des lobbies, des puissants », et affirment que « le temps de la clarification est venu ». Ils rappellent que Yannick Jadot avait promu au début de l’année une primaire de toute la gauche, dont le vainqueur aurait par définition pu être un socialiste – Michèle Rivasi a été députée apparentée socialiste entre 1997 et 2002 et a même milité brièvement au PS avant d’entrer chez les Verts. Ils saluent aussi chez Michèle Rivasi un « enracinement jusqu’à l’entêtement dans la désobéissance civile et l’expertise citoyenne face aux lobbies de toutes sortes ». 

Yannick Jadot, lui, a reçu le soutien de plusieurs personnalités influentes d’EELV : Karima Delli, arrivée quatrième de la primaire avec 9,82 % des voix ; l’ancien secrétaire national d’EELV Pascal Durand ; le maire de Grande-Synthe (Nord), Damien Carême, connu pour sa politique accueillante des réfugiés. Selon eux, Yannick Jadot « porte aujourd’hui, sur le fond comme sur la forme, le plus grand potentiel pour faire émerger l’écologie politique, en toute autonomie vis-à-vis des autres forces politiques, dans le débat des élections à venir et pour nous permettre d’avancer vers la réinvention de notre mouvement ». Dans un texte collectif paru sur Mediapart, des élus de quartiers populaires ont aussi appelé à voter pour lui.
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«Anarchy in the UKR», «Anthracite»: deux écrivains vont au charbon

1 nov. 2016 | Par Dominique Conil
 - Mediapart.fr

    
L’Ukrainien Serhiy Jadan et le Français Cédric Gras publient chacun un road novel, épiques traversées des régions de l’Est et du Donbass. Comme si seuls chronotope et mouvement pouvaient rendre compte d’un réel fracassé, contradictoire et intensément vivant. Extrait du livre en fin d’article.
 [image: Slavoutych 2015 (près de Tchernobyl). © Niels Ackermann/ lundi 13]Slavoutych 2015 (près de Tchernobyl). © Niels Ackermann/ lundi 13 


Anarchy in the UKR : le titre du livre, comme l’épigraphe (« I am an antichrist, I am an anarchist »), renvoie aux Sex Pistols. C’est annoncer une prose musclée. Mais on pense immédiatement, aussi, à un célèbre roman de la dissidence russe, Moscou-sur-Vodka, de Venedikt Erofeïev, et pas seulement à cause du taux d’alcoolémie.
Rien d’étonnant : natif de Starobilsk, en région « frontalière » de l’Est ukrainien (il vit toujours à Kharkov, soit Kharkiv), Serhiy Jadan est un mélange détonant d’influences et de cultures. Il a fait le choix d’écrire en ukrainien, « sa langue de travail », mais a été nourri de littérature russe ; il traduit Bukowski et Paul Celan ; depuis 1991, il est célèbre en Ukraine pour ses concerts de rock, les festivals et les rassemblements de réflexion politique qu’il organise. Il était engagé aux côtés de Maïdan, mais il est profondément attaché à son Est russophone ; il publie Anarchy in the UKR, qui n’est pas exactement en phase avec la version poutinienne des événements de 2014 (ni complaisante envers l’armée ukrainienne), et se retrouve nommé pour deux importants prix littéraires russes. [image:  © Nils Ackermann/ lundi 13]  © Nils Ackermann/ lundi 13 

Il avait déjà reçu, pour son premier livre, La Route du Donbass, le prix Jan Michalski. Anarchy in the UKR est d’une eau différente. C’est une composition faite de deux récits, deux déplacements, à dix ans d’écart. Le premier a été écrit au lendemain de la révolution orange, le second, Journal de Louhansk, à vif, au moment des événements d’avril 2014 : l’écrivain était alors à Donetsk et alentours.
« Il y a environ un an, j’ai dit dans une interview que je voulais faire un livre sur l’anarchisme. Je ne me souviens plus aujourd’hui pourquoi j’ai dit ça, je n’avais aucune envie à l’époque d’écrire sur l’anarchisme, mais ce n’est tout de même pas une raison pour ne pas le faire. » Tel est le point de départ, incertain, lorsque le narrateur s’embarque, à travers l’Ukraine, sur les traces de Makhno, à bord d’une Oural, un moyen de transport également incertain. Les sorties de route sont parfois très incontrôlées : « Nous sommes restés en vie et nous avons dessaoulé instantanément. J’ai peur de la vitesse, j’ai peur d’aller quelque part, la seule chose qui me fasse encore plus peur, c’est de m’arrêter. » Le mouvement, donc, qui conjure l’angoisse. Ou encore, dans un monde aussi instable, le déplacement est une valeur sûre.
Avoir douze ans quand arrive Tchernobyl et, dans les années qui suivent, assister à l’affaissement d’une société qui laisse la génération des parents sur le sable, assister à l’essor des oligarchies et des mafias. Le parcours tout entier est le travail de mémoire d’un enfant du XXe siècle très imbibé, qui longe les friches industrielles et les friches tout court, les bourgs en déréliction. Surgissent les souvenirs d’antan, le club de foot, les drapeaux (même quand, par erreur, on se trimballe en brandissant le drapeau géorgien), des bouffées de ce qui n’est pas du tout nostalgie mais davantage puzzle identitaire, assorti d’une bonne dose d’ironie : « La propagande soviétique m’a donné l’amour de la vie. La couleur rouge des drapeaux et slogans de production a imprégné à tout jamais ma rétine. » Dans les gares semi-abandonnées, où tous les kiosques ont fermé, il revoit ceux qui « couraient sur le numéro 1 et regardaient derrière le pont où, au-dessus de l’herbe haute, la chaleur se fondait dans le flou et où brillaient les sémaphores, et dans ce mirage, parmi ces sémaphores, de temps à autre s’allumait la veste orange d’un cheminot qui, tel un diable, changeait les aiguillages et le feu des sémaphores, bénissait tout ce mouvement vers le sud, vers la Crimée, bordel, vers la mer qu’aucun de nous n’avait jamais vue ».



« Je ne peux pas écrire : avec amour ? »

Comme la Russie, l’Ukraine a des troubles de la mémoire. En strates, l’oubli et le déni, ou la refabrication des récits, selon le besoin du moment. Alors, le narrateur et son copain finiront bien par débouler dans cet Houliaïpole, ville natale du leader anarchiste et siège éphémère de la Makhnovchtchina. Mais qu’y a-t-il à voir ? La version soviétique officielle, elle-même devenue reste. Ici sont passés des historiens, des touristes (pas en foule), habités par le « besoin immédiat des signes extérieurs de l’Histoire ». Il y a la gare routière, le bar Nestor, le moulin à moitié détruit. Il y a : « Toi, avec ton admiration moutonnière et tes intentions d’interroger le premier qui te tombe sous la main pour savoir si son grand-père n’avait pas combattu avec Makhno, et eux, fatigués par tout ce cirque, préoccupés par leur subsistance pacifique dans les conditions de l’économie de marché. » Le plus compliqué, à Houliaïpole, sera de quitter la ville à bord de la voiture d’un conducteur particulièrement dépressif, avec des passagers qui ne sont pas au mieux. Concert de Serhiy Jadan, 2015

Troubles de la mémoire, dix ans après. Cela ne figure pas dans le Journal de Louhansk, mais dans le feu de l’action Maïdan, Serhiy Jadan n’avait-il pas proposé de déboulonner le Lénine de Kharkiv ? Avant de faire machine arrière (de solides manifestations aidant) et reconnaître que ce n’était pas une bonne idée du tout. Dix ans plus tôt, l’un des passages les plus réussis d’Anarchy in the UKR était la redécouverte d’un portrait de Lénine flanqué d’un saint-bernard, abandonné dans un escalier, sur lequel « à la fin des années 90, les gens ont commencé à écraser leurs mégots »…
Dix ans ont passé, les arbres sont toujours couverts de fleurs blanches, mais lorsque l’ami Ivan observe les tableaux encore accrochés aux murs du Donbass (avenir radieux, jeunesse internationale, etc.), c’est pour se demander combien on en tirerait à une vente aux enchères.
Dix ans ont passé, c’est en écrivain et activiste de Maïdan que Serhiy Jadan a rallié le Donbass. Avec prudence, on opte pour le russe comme langue de check-points (tantôt complètement bricolés, tantôt équipés). Les villageois vaquent, c’est même le plus frappant, une guerre civile qui semble alors à peine concerner les habitants.
Même si, dans une fête familiale bien avancée, on invective tour à tour Ianoukovitch, Kviv (Kiev) et Poutine, l’idée générale, quoique confuse, étant que rien ne va, et qu’on ne se laissera pas faire. Les guillemets, dans le texte de Jadan, se multiplient, y compris pour les « pro-ukrainiens », tout comme les « autant que je comprenne ». Ce n’est en effet pas évident, tandis qu’on roule entre les terrils ; autant d’instantanés que de kilomètres.
Néanmoins, la géographie séparatiste ne colle pas avec les thèses généralement développées : ce ne sont pas les coins les plus pauvres, les plus privés d’emploi qui adhèrent, mais plutôt les villes « riches » (c’est relatif). « Personne n’arrive à expliquer de manière argumentée ce qui se passe ici : c’est probablement le signe que tout est pensé et organisé », note Jadan. Il n’a pas peur, écrit-il, sauf lorsqu’il regarde les informations sur Internet.
Mais la logique n’est que rarement au rendez-vous, des policiers du check-point qui laissent passer – un écrivain, un livre dédicacé – et dans un théâtre où deux cents jeunes attendent l’auteur, on l’interpelle : « Pensez-vous que les anti-Maïdan vous lisent ? » Une voix s’élève en fond de salle : « Ils ont lu, ils lisent et ils liront ! » Et un jeune vient demander une dédicace, pour « le séparatiste de Krasnodon ». « Je ne peux pas écrire “avec amour” ? » demande Jadan.



« On verra après pour les détails ! »

Il aura fallu la guerre pour que Cédric Gras se lance dans la fiction. Lui aussi se trouvait dans le Donbass : il a fondé et dirigé pendant trois ans une Alliance française à Donetsk, après quelques années du côté de la Sibérie. Son livre, traversée erratique du Donbass entre blok-post, villages industrieux et offensives de l’armée ukrainienne, est nourri de bien plus d’événements que le Journal de Louhansk, mais est paradoxalement plus sage que celui-ci. Question d’écriture, d’abord. Mais le lecteur français y trouvera, aussi, plus facilement ses repères. Tombé amoureux de la Russie puis de l’Ukraine, Cédric Gras se passionne pour son histoire comme pour les détails qui font mouche.
 [image: Baignade de soldats ukrainiens à Donetsk. © DR] Baignade de soldats ukrainiens à Donetsk. © DR 
En voici un, de détail : le prénom du narrateur, Vladlen. Sous l’ère soviétique, lorsqu’on prisait les contractions jusqu’à former une novlangue, Vladlen (pour Vladimir Lénine) était un moindre mal. Un peu plus tôt, il y avait eu un Stalet (Staline, Lénine, Trotski), devenu à haut risque. Ou, au temps glorieux de la conquête spatiale, un Ouyoukoss (Hourra Youri est dans le cosmos).
Le livre débute comme une folle opérette, lorsque Vlad, en grand uniforme de chef d’orchestre, opéra de Donetsk, se rend aux commémorations de la Grande Guerre patriotique : il est amoureux d’Essenia, c’est le printemps et il a une Lada neuve. Comme d’habitude, il a prêté une attention distraite aux informations de la télé, et c’est « plus par inconscience que par bravoure » qu’il attaque l’hymne ukrainien devant une brochette de vétérans avancés en âge et de séparatistes en treillis. Trois minutes plus tard, grosse caisse, violon et trombone détalent, tout comme Vlad qui, en grand uniforme, ne passe pas inaperçu.
C’est ainsi, sautant dans le premier train, qu’il se réfugie chez celui qui, pendant toute l’enfance, fut son protecteur, Émile (lui, c’est Zola, la référence), devenu directeur d’une mine. Passé le fronton – « Nous te rebâtirons, Donbass » –, les opinions d’Émile se révèlent variables, c’est un homme qui a su composer avec les événements.
Car, en fond, tandis que les deux gaillards, tous deux à la recherche de leur amoureuse ou épouse, déambulent sur les routes pleines d’obstacles et de groupes armés variés, se dessine un conflit qui est aussi une retombée tardive de la terrible décennie des années 1990. « L’Occident ne mesurera jamais à quel point elle a frappé les esprits. Elle a fait haïr l’idée même de “changement” ou de “révolution”. »
Tout le voyage n’est d’ailleurs que raccourci historique. Ici, on brandit la République oubliée de Donetsk-Krivoï-Rog (1917-1918), là, dans un village industrieux et paisible, un paysan évoque l’Holodomor (la grande famine des années 1930), qui ne peut être pardonnée aux Russes.
Même si les jeunes gens (et moins jeunes) ont une réflexion politique souvent rustique. « Êtes-vous plutôt fédéralistes, autonomistes ou peut-être séparatistes ? » interroge Émile, à hauteur de barrage. « C’est-à-dire je suis… putain… pour le Donbass. On verra après pour les détails ! »
Tout a d’abord une allure de farce, une farce cruelle, où l’armée ukrainienne « se remettait en marche dans la douleur », avec jeunes gens qui vont s’encastrer dans les toitures en appuyant par mégarde sur la manette « éjection ».
Les deux hommes vivent des aventures tragi-comiques, mais le tragique, et les morts, augmentent de page en page. Les amoureux peuvent être comblés (et ne plus rêver que d’aller vivre ailleurs) même si on s’achemine vers les 9 600 morts du conflit, principalement des civils. Mais, y compris lors de la flambée de violence cet été, le regard des médias s’est évidemment tourné vers la Syrie : c’est le moment où les livres parlent.
––––––––-
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Anarchy in the UKR, suivi de Journal de Louhansk, de Serhiy Jadan, 
traduit de l’ukrainien par Iryna Dmytrychyn, 
211 pages, éditions Noir sur Blanc, 19 euros. 
Lire les premières pages:  (pdf, 395.3 kB)
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Anthracite, de Cédric Gras
333 pages, éditions Stock, 20 euros (version numérique disponible, 14,99 euros).




Prolonger



Boite Noire



URL source: https://www.mediapart.fr/journal/culture-idees/011116/anarchy-ukr-anthracite-deux-ecrivains-vont-au-charbon




This article was downloaded by calibre from https://www.mediapart.fr/journal/culture-idees/011116/anarchy-ukr-anthracite-deux-ecrivains-vont-au-charbon



 | Menu de Section | Menu Principal | 
| Suivant | Menu de Section | Menu Principal | Précédent | 



François Burgat: «La violence dite islamique ne vient pas de l’islam»

1 nov. 2016 | Par Joseph Confavreux
 - Mediapart.fr
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Le deuxième entretien de notre série sur l’islam se focalise sur les politiques, démocratiques ou djihadistes, pratiquées au nom de l’islam. François Burgat y voit une dimension moins « sacrée » qu’endogène et culturelle, au sens où elle est, avant tout, le fruit d’une histoire coloniale qui fait aujourd’hui retour.

        

 
François Burgat est directeur de recherche CNRS à l’Institut de recherches et d’études sur le monde arabe et musulman (IREMAM) et coordinateur du projet européen When Authoritarianism Fails in the Arab Wold (WAFAW). Derrière ces titres et fonctions académiques se trouve l’un des rares chercheurs ayant travaillé aussi longtemps sur autant de terrains du monde arabe : Libye, Algérie, Yémen, Palestine, Égypte, Liban, Syrie…
 [image: 1507-1] 
De ce parcours, il a tiré un ouvrage intitulé Comprendre l’islam politique. Une trajectoire sur l’altérité islamiste 1973-2016 (éditions La Découverte), qui constitue à la fois une plongée rétrospective dans un parcours de recherches impressionnant et une thèse, aussi élaborée que combative, sur ce que recouvrent aujourd’hui les mots d’islam, d’islam politique ou d’islamisme.
Son approche du phénomène islamiste distingue deux processus. « Le premier s’attache à rendre compte du pourquoi du “retour du parler musulman” dans le monde arabe. Le second rappelle l’extrême diversité des “agirs” qu’autorise ce lexique et, de ce fait, l’inanité des démarches réduisant à la seule référence religieuse les motivations des acteurs de “l’islam politique”. »
Considérant la « plasticité extrême du lexique islamique » dont le spectre peut aller de l’acceptation du régime démocratique par le Tunisien Rached Ghanouchi, leader d’Ennahda, à la volonté de constituer un sanguinaire califat par Abou Bakr al-Baghdadi, François Burgat juge que le « parler musulman aujourd’hui est un lexique, et non une grammaire » rigide.
[[lire_aussi]]
Mais, pour le chercheur, contrairement au sens commun, « les vertus mobilisatrices de ce lexique musulman retrouvé proviennent moins de sa dimension sacrée que de son caractère endogène », en ce qu’il permet de se réapproprier une culture dont la colonisation a dépossédé le monde arabe. En effet, pour François Burgat « la dépossession culturelle ultime, longtemps non dite, voire, sur la rive nord de la Méditerranée, valorisée au nom de la “civilisation”, n’a ni l’évidence de la domination politique, ni celle de la dépossession foncière ou économique. C’est par ce biais pourtant que la société dominée prend lentement conscience que son univers symbolique est discrédité, périphérisé, marginalisé, et qu’elle est en train de “s’indigéniser” ».
En conséquence, « alors que la doxa du sens commun, cautionnée notamment par la thèse de Gilles Kepel, stipule que la radicalisation sectaire serait le préalable ou la cause de la radicalisation politique », François Burgat propose une lecture strictement inverse dans laquelle « la violence “islamique” ne vient pas de l’islam ». 

Cette analyse rend vains les appels réitérés à une « réforme » de l’islam car, écrit-il, « si pour pacifier, on croit qu’il faut réformer la pensée religieuse radicale, on part dans la mauvaise direction, car ce n’est pas en réformant le discours religieux que l’on pacifiera la région, mais bien en pacifiant la région que l’on réformera le discours religieux ».
 [image: 9782707166401] 
Si l’on considère, comme le fait le politiste, que l’islamisme constitue donc moins une dérive religieuse que le « troisième étage de la fusée de la décolonisation » et l’accélération d’un processus de repositionnement du Sud dominé à l’égard du Nord, faire face aux manifestations violentes commises au nom de l’islam impose avant tout un nouveau partage qui reconnaisse la part de l’Occident, et de certaines élites musulmanes qui ont épousé les cadres de lecture forgés ailleurs, dans la fabrication de la terreur qui le frappe aujourd’hui et sorte du « repli cognitif », accéléré depuis les attentats de Charlie Hebdo.
En plus de développer une thèse sans concession « face à la terrible force d’inertie du sens commun », le livre de François Burgat ne dissimule pas les modalités concrètes d’une telle recherche sur des terrains sensibles, ni dans ses conditions matérielles, ni dans l’attrait qu’elle peut exercer sur différentes officines étatiques, ni dans l’affrontement qu’elle peut provoquer vis-à-vis d’autres chercheurs. François Burgat développe ainsi, avec précision, son opposition frontale à la lecture jugée « culturaliste » de Gilles Kepel, mais aussi les limites qu’il perçoit à la manière dont Olivier Roy lit les phénomènes islamistes, notamment la thèse de « l’islamisation de la radicalité ».
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Même si la succession d’attentats djihadistes commis au nom de l’islam ou les polémiques à répétition sur les habits islamiques, du voile au burkini, en disent souvent davantage sur la géopolitique mondiale ou la société française que sur la religion des musulmans, l’islam se situe, depuis quelques mois et sans doute pour encore quelque temps, au centre des débats médiatiques et politiques.
Pour aborder sereinement une campagne présidentielle qui ne le sera probablement pas, une année après les attaques du 13 novembre, Mediapart propose une série d’une dizaine d’entretiens vidéo avec des spécialistes de tous bords, consacrés aux différents contours contemporains de l’islam : politique ou théologique, « de France » ou d’ailleurs, salafiste ou « modéré », terroriste ou quiétiste, chiite ou sunnite…
Retrouvez ici le premier entretien de cette série avec Adrien Candiard.
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En Turquie, plus aucune dissidence n’est tolérée

1 nov. 2016 | Par Nicolas Cheviron
 - Mediapart.fr

    
Trois jours ont suffi pour donner aux Turcs le sentiment d’entrer dans une nouvelle phase de leur histoire. Mise au pas des universités, arrestation des dirigeants du quotidien Cumhuriyet, les autorités d’Ankara ont confirmé que les voix dissidentes ne seraient plus tolérées.


Istanbul (Turquie), de notre correspondant.-  Turquie, année zéro est le titre d’un opuscule publié en février par les Éditions du Cerf. Son auteur, Kadri Gürsel, un journaliste turc réputé, membre du directoire de l’International Press Institute, y explique comment la Turquie qu’il connaissait, inspirée par des principes tels que « le progrès, la science, la raison, l’égalité des sexes, la laïcité », bref le pays dessiné par le fondateur de la République turque, Mustafa Kemal Atatürk, n’existait plus et ne reviendrait pas. Comment elle a été transformée par un régime du président Recep Tayyip Erdogan décidé à « domestiquer la laïcité et les libertés » et à « dominer [le] Proche-Orient ».
En ce matin du lundi 31 octobre 2016, l’auteur de ce petit livre se fraye difficilement un chemin dans la foule rassemblée devant son journal, Cumhuriyet. Au milieu des cris et des slogans – « la presse indépendante ne se taira pas », « si tu te tais aujourd’hui, ton tour viendra demain » –, il explique brièvement les raisons de son empressement, avant de s’éclipser : « La police est chez moi, j’y vais avec mes avocats pour me constituer prisonnier. » Kadri Gürsel a été rattrapé par sa prophétie. À l’instar de quatorze de ses confrères du vieux quotidien kémaliste – l’ensemble du comité exécutif de la Fondation Cumhuriyet, le directeur de la publication, Murat Sabuncu, plus quelques chroniqueurs –, l’éditorialiste est accusé par le parquet général d’Istanbul d’avoir « commis des crimes au nom des organisations terroristes FETÖ/PDY et PKK/KCK, sans appartenir à ces organisations ».
L’acronyme FETÖ désigne, dans la novlangue judiciaire turque, l’organisation du prédicateur islamiste Fethullah Gülen, un ancien allié du parti AKP au pouvoir, tenu pour responsable de la tentative manquée de coup d’État du 15 juillet. Le PKK, ou Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK), a quant à lui repris la lutte armée contre les forces de sécurité turques en juillet 2015, après l’abandon de pourparlers de paix. Le ministère public reproche notamment aux journalistes d’avoir « publié des informations légitimant le putsch peu avant le 15 juillet ».
Les accusations font sourire les intéressés. Les deux groupes mentionnés sont aux antipodes de Cumhuriyet, un quotidien fondé en 1924, un an après la création de la République dont il porte le nom et les valeurs, laïques et nationalistes. « Depuis des années, j’essaie de tourner en caricature ce que nous vivons dans ce pays. Mais en ce moment, j’ai l’impression de vivre moi-même dans une caricature », déclare à la presse le dessinateur du journal, Musa Kart, avant de se rendre à la police.
« Au journal, on s’attendait à une telle opération. Simplement, on ne savait pas quelle forme elle prendrait », confie l’éditorialiste Ayse Yildirim, rencontrée sur le parvis du quotidien. « Ils ont choisi d’arrêter tous nos dirigeants sur la base d’accusations ridicules, qui défient l’entendement. Ils veulent clairement mettre la main sur Cumhuriyet. » Le coup de filet n’est en effet pas une surprise. Accusés d’espionnage et de divulgation de secrets d’État après la diffusion par Cumhuriyet d’images démontrant l’existence d’un trafic d’armes supervisé par les services secrets turcs à destination des combattants de  l’opposition syrienne, l’ex-directeur du journal, Can Dündar, et le chef du bureau d’Ankara, Erdem Gül, avaient déjà passé 93 jours en prison et n’avaient dû leur libération, en février 2016, qu’à une décision de la Cour constitutionnelle.
L’opération contre le journal kémaliste intervient en outre dans un contexte de répression sans précédent des médias, rendu possible par l’argument de la lutte contre les auteurs du putsch raté et l’instauration, le 20 juillet, de l’état d’urgence. Depuis cette date, près de 140 agences de presses, journaux, magazines, radios et télévisions ont été fermés pour leur proximité supposée avec Gülen ou le PKK, dont une quinzaine de titres proches du mouvement kurde mis sous scellés samedi soir. Quelque 130 journalistes étaient déjà derrière les barreaux avant les interpellations du 31 octobre.
Dans ce paysage médiatique ravagé, Cumhuriyet fait ainsi figure de dernier bastion de la presse d’opposition. D’où l’importance de cette nouvelle attaque judiciaire. « La Turquie est à un tournant : faire taire Cumhuriyet aujourd’hui, cela veut dire s’assurer que toutes les institutions, toutes les organisations et tous les partis seront réduits au silence demain », commente Ayse Yildirim. Elle intervient de surcroît alors que la publication d’un décret mettant fin à l’élection des recteurs d’universités, désormais nommés par le président Erdogan sur présentation d’une liste par le Conseil de l’enseignement supérieur (YÖK), et prononçant l’expulsion de 1 263 personnels universitaires (parmi 11 000 fonctionnaires licenciés), a terni la commémoration des 93 ans de la République.
Complétant ce tableau, la justice turque a prononcé dimanche 30 octobre le placement en détention provisoire de Gültan Kisanak et Firat Anli, les deux maires HDP (mouvance kurde) de Diyarbakir (sud-est), la principale ville kurde de Turquie, élus avec 55 % des voix en 2014 et aujourd’hui accusés de soutenir le PKK. La décision, qui fait suite à la destitution pour le même motif, en septembre, de 24 maires kurdes et à leur remplacement par des administrateurs judiciaires, a été sévèrement critiquée par les défenseurs des droits de l’homme. « L’emprisonnement de Kisanak et Anli sans preuve crédible de leur implication dans un acte criminel est l’indice le plus criant à ce jour de la volonté du gouvernement de nier le droit pour le peuple du sud-est de la Turquie d’avoir des représentants politiques démocratiquement élus », a affirmé lundi dans un communiqué Emma Sinclair-Webb, responsable de Human Rights Watch pour la Turquie.
[[lire_aussi]]
Cette nouvelle opération contre le HDP, qui laisse présager une fermeture prochaine du parti, rend encore plus improbable un retour des belligérants turcs et kurdes à la table des négociations. « Même dans nos rêves, nous ne verrons plus de processus de paix pour la question kurde. De toute façon, vouloir une solution démocratique est désormais quasiment un délit », commente dans les colonnes de Cumhuriyet la politologue Nuray Mert, qui prédit « des temps très difficiles » pour la Turquie, coincée entre « un ordre ancien détruit et un ordre nouveau encore en construction ».
Face au rouleau compresseur du gouvernement turc, les manifestants réunis devant les locaux de Cumhuriyet veulent croire dans le soutien de l’Union européenne, un “club” avec lequel la Turquie a entamé des négociations d’adhésion en 2005. « Bruxelles doit adopter aujourd’hui l’attitude la plus ferme, pour que nous voyons clairement que nous ne sommes pas abandonnés et qu’il y a des valeurs démocratiques qui nous unissent tous », déclare Erol Önderoglu, le correspondant en Turquie de Reporters sans frontières. « Aujourd’hui nous sommes en train de manifester devant Cumhuriyet, mais peut-être que demain nous n’aurons plus de canaux, plus de voix pour nous exprimer parce que le pluralisme des médias est en train de s’éteindre. Et le monde ne pourra plus nous entendre. »
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Dans les coulisses de la justice de Dieu

1 nov. 2016 | Par Daphné Gastaldi et Mathieu Périsse (WE REPORT)
 - Mediapart.fr

    

 [image: coulisses-dieu]
Les affaires récentes d’abus sexuels au sein de l’Église ont mis en lumière l’existence d’une justice canonique méconnue, parallèle à notre système laïque. Une juridiction complète, avec ses tribunaux, ses magistrats et ses condamnations. Un système fondé sur le salut des âmes, mais qui questionne sur la capacité de l’Église à gérer ces affaires en interne.

        

Pour Martin*, la justice canonique ressemble d’abord à un coffre-fort. Une armoire verrouillée, aperçue dans un bureau de l’archevêché de Lyon. Victime du père de Morand en 2008, le jeune homme se rend ce jour-là à l’officialité, le tribunal du diocèse. Il souhaite obtenir une copie de son dépôt de plainte canonique. Du coffre-fort ouvert sous ses yeux, l’official, équivalent religieux d’un président de tribunal, ne sortira qu’un maigre dossier. « Quelques notes et une audition », se souvient-il.
[[lire_aussi]]
C’est cette même armoire qui a retenu l’attention des policiers le 2 juin dernier, lors d’une perquisition à l’officialité de Lyon, située juste en dessous des studios de Radio chrétienne francophone (RCF). Les enquêteurs de l’affaire Preynat espèrent y trouver d’autres cas d’abus sexuels ou des témoignages dissimulés par le diocèse. Ils n’y découvrent que quelques dossiers, portant pour la plupart sur des affaires de nullité de mariage.
Souvent méconnue du grand public, la justice canonique joue pourtant un rôle majeur dans la gestion des affaires d’abus sexuels commis par des clercs. Parce que les paroissiens font confiance à leurs évêques, les tribunaux des diocèses sont souvent saisis avant même qu’une procédure pénale ne soit engagée. Pour les victimes, ils sont même parfois le seul espoir d’obtenir réparation, quand la justice laïque bute sur la prescription.
Le salut des âmes
Surprenant anachronisme pour le profane, cette justice catholique cohabite toujours avec le droit laïque, sans s’y substituer. Ce droit de l’Église, universel, peut se comparer à un règlement interne que des juges nommés par les évêques se chargent de faire respecter devant les tribunaux de chaque diocèse.
Historiquement, le droit canonique s’est constitué sur la base du droit romain avant de s’unifier progressivement pour aboutir à la création en 1917 du premier Code de droit canonique. « Au cours des siècles, Église et État vont se trouver en concurrence au niveau de l’autorité », détaille Élisabeth Algier, magistrate honoraire et doctorante en droit canonique. « L’exercice de la justice, régulateur social et lieu d’affirmation du pouvoir, va être un enjeu important de suprématie », rappelle cette ancienne juge. Depuis 1905 et la loi de séparation des Églises et de l’État, le débat semble tranché, et les rôles bien définis. En théorie. À la justice pénale, le jugement d’une infraction et la punition du coupable, à la justice de Dieu le « salut des âmes », défini par le canon 1752 comme « la loi suprême de l’Église ».
Aujourd’hui, la majeure partie des jugements canoniques portent sur des questions de nullité de mariage. Mais, en traitant des cas d’abus sexuels, les diocèses se saisissent parfois d’affaires qui pourraient également relever de la justice laïque. « Il y a une ambiguïté de la justice canonique, pointe Corinne Leveleux-Teixeira, professeure d’histoire du droit à l’université d’Orléans. Elle a en réalité deux champs de compétences. Elle répond à un projet religieux, de salut des âmes, de réforme des mœurs, de conformité aux valeurs chrétiennes, mais elle traite aussi de la discipline interne, notamment celle des prêtres. » 
80 000 euros de dommages et intérêts
Pour mieux comprendre le fonctionnement de cette « justice de Dieu », nous nous sommes plongés dans un procès canonique emblématique. Celui du père Thierry de Roucy. Longtemps, cet ancien supérieur général de la Congrégation des serviteurs de Jésus et Marie d’Ourscamp, dans l’Oise, a fait l’unanimité. Fondateur en 1990 de l’œuvre Points-Cœur, une ONG humanitaire intervenant dans les bidonvilles d’une vingtaine de pays, le prêtre passait même pour un saint homme. En avril 2015, il a pourtant été reconnu coupable d’abus sexuels sur majeur, et condamné. La sentence n’a pas été prononcée par un juge pénal mais par l’officialité du diocèse de Montpellier, saisie en appel.
Après onze ans de procédure, le tribunal canonique a estimé que la victime, un ancien religieux et adjoint (socius) du prêtre, avait été contrainte d’accepter des actes sexuels, sous l’emprise morale du leader charismatique. « Il me disait : “Si tu veux rester mon adjoint, il faut qu’on prenne notre douche ensemble”, il se servait de son autorité pour me faire accepter les attouchements », se souvient Nicolas*, aujourd’hui âgé de 45 ans. 
À l’issue du procès, la Congrégation des serviteurs de Jésus et Marie, dirigée de 1988 à 2001 par Thierry de Roucy, doit s’acquitter de 15 000 euros de réparation. De son côté, le prêtre est condamné à verser 80 000 euros de dommages, un montant exceptionnellement élevé pour un jugement ecclésiastique et bien supérieur aux dommages et intérêts habituellement fixés au pénal pour des faits similaires. À ce jour, la somme n’a toujours pas été réglée par Thierry de Roucy, signe de l’impuissance de l’Église à faire appliquer ses propres jugements.
Au fil des mille pages du dossier Thierry de Roucy, émerge toute la mécanique complexe de la procédure canonique. L’affaire commence à l’été 2004. Cette année-là, Nicolas rencontre Mgr Jean-Paul James, alors évêque de Beauvais, actuel évêque de Nantes, et lui décrit les abus qu’il a subis dans les années 1994-95. Ces révélations entraînent l’ouverture d’une « enquête préalable » canonique, conformément au canon 1717-1 : « Chaque fois que l’Ordinaire [l’évêque – ndlr] a connaissance, au moins vraisemblable, d’un délit, il fera par lui-même ou par une personne idoine, une enquête prudente portant sur les faits, les circonstances, et l’imputabilité du délit, à moins que cette enquête ne paraisse totalement superflue. » 
Pour l’essentiel, l’enquête se limite à une collecte de témoignages. D’éventuelles perquisitions ou gardes à vue seraient bien sûr illégales. Thierry de Roucy est bien mis à l’écart, à l’abbaye du Bec-Hellouin (Eure), dès le début de l’enquête, mais cette « détention provisoire », version canonique, n’a été possible que dans la mesure où le prêtre acceptait l’autorité de son évêque. L’Église dépend donc de la bonne volonté des accusés, d’autant que l’évêque doit également « veiller à ce que cette enquête ne compromette la réputation de quiconque », précise le code. Le souci de la discrétion est d’ailleurs constant tout au long de la procédure.



Prêter serment sur la Bible

Au moment où Nicolas se confie à l’évêque de Beauvais, le délit n’est pas encore prescrit en droit pénal et le jeune homme peut encore porter plainte. Mais « après quatorze ans de vie religieuse, on fait confiance à l’Église », explique Nicolas. « Je serais allé au civil si l’Église n’avait rien fait. » Parallèlement, Mgr James informe la Congrégation pour la doctrine de la foi (CDF), le gendarme des mœurs du Vatican. Héritière historique de l’Inquisition, la congrégation traite des délits les plus graves soit en instruisant directement, soit en sous-traitant le dossier à un tribunal ecclésiastique local. Fin 2005, une fois l’enquête préliminaire achevée, la CDF décide de confier l’enquête à l’officialité de Lyon, où se rend Nicolas. « J’ai été auditionné par un prêtre, à côté de la cathédrale Saint-Jean », se souvient-il.
En février 2006, s’ouvre alors une phase d’instruction. On y retrouve, sous d’autres noms, les principaux personnages d’une procédure laïque. Dans le rôle du juge d’instruction, le président du tribunal canonique nomme un « auditeur », chargé de recueillir les preuves. Un « promoteur de justice » fera office de procureur, tenu de « pourvoir au bien public », tandis que le terme de procureur désigne ici l’avocat. Il doit être « majeur et de bonne réputation ; en outre, l’avocat doit être catholique, à moins que l’Évêque diocésain ne permette une exception, docteur ou encore vraiment expert en droit canonique, et approuvé par l’Évêque ». Autre particularité, le défenseur doit « participer à la recherche de la vérité », précise le Code de droit canonique. « C’est une approche originale », estime un avocat au civil ayant également travaillé sur des procès ecclésiastiques. « Même si, dans l’instruction pénale, les parties civiles demandent des actes, et participent donc aussi, à leur manière, à la recherche de la vérité. »
 [image: Saint Louis rendant la justice sous son chêne. © dr] Saint Louis rendant la justice sous son chêne. © dr 

Spécificité du droit canonique, l’intégralité de la procédure est écrite. Les actes d’instruction sont ainsi transmis par courrier aux avocats et aux juges, puis patiemment compilés. Au sein de l’Église, les affaires se règlent avec tact, de manière feutrée. Les confrontations physiques entre l’accusé et le plaignant sont possibles mais rarement organisées. « Nous voulons éviter de provoquer des affrontements, de la violence, justifie un ancien official. Nous devons juger avec la tête froide. »
[[lire_aussi]]
Les moyens d’enquête de l’Église sont limités. Dans l’affaire Thierry de Roucy, dix-huit personnes sont auditionnées mais, faute de pouvoir coercitif, l’Église doit se contenter d’écouter les témoins, à charge ou à décharge, jurant sur la Bible, à la page des Évangiles, avant de faire leur déposition. « Ce qui était difficile dans cette procédure, c’est qu’il n’y avait que quatre témoignages en ma faveur », détaille la victime.
Les expertises psychiatriques sont également fréquentes. Pendant cinq heures, Nicolas a été expertisé par un prêtre psychologue afin d’attester de sa crédibilité, tandis que le père Thierry de Roucy refusera dans un premier temps de répondre à sa convocation, avant de fournir deux contre-expertises positives, établies par des experts de son choix.  
Une justice en catimini
La procédure canonique avance lentement. Alors que la plainte a été formulée en 2004, il faut attendre 2011 pour qu’un premier procès se tienne. « L’Église a l’éternité devant elle, plaisante un fin connaisseur du droit canon. Elle ne va pas brusquer les choses, ça ne collerait pas avec son souci de discrétion. » Autre explication à cette lenteur : les juges, procureurs et avocats occupent souvent d’autres fonctions en plus de leurs tâches judiciaires. Il n’est pas rare qu’ils soient également prêtres en paroisse ou affectés à des postes administratifs au sein de leur diocèse. Certains peuvent être des laïcs, qui cumulent donc ce travail avec d’autres activités.
Le procès brille lui aussi par sa sobriété, loin des joutes oratoires de son équivalent laïque. Pas question de faire des effets de manche, les plaidoiries se font uniquement par écrit. Les juges emportent l’intégralité du dossier chez eux, puis se réunissent en ayant écrit au préalable leur jugement. Chacun le lit aux autres juges, à tour de rôle. La décision se prend à la majorité des cinq juges. À la différence d’une procédure laïque, les juges doivent acquérir la certitude « morale » pour rendre leur décision, même en l’absence de preuves matérielles.
 [image: Le père Thierry de Roucy recevant la Légion d'honneur © dr] Le père Thierry de Roucy recevant la Légion d’honneur © dr 
À la majorité des voix, le 21 juillet 2011, Thierry de Roucy est reconnu coupable d’abus sexuel, d’abus de pouvoir et de délit d’absolution du complice, l’une des fautes les plus graves pour un prêtre, qui consiste à donner l’absolution à un « complice » (ici, une victime) avec qui il a commis un « péché contre la chasteté ». Il n’est pas excommunié mais le prêtre est condamné en première instance à verser 70 000 euros à la victime et à ne plus confesser les membres de l’ONG Points-Cœur pendant trois ans.
Le jugement est tellement discret que, moins de deux ans plus tard, en 2013, Thierry de Roucy est promu officier de la Légion d’honneur sans que personne s’en offusque publiquement. Son ministère ne lui est pas retiré et il continue à exercer des responsabilités.



Une procédure interminable

Entre-temps, comme le prévoit le Code de droit canonique, le plaignant a fait appel pour demander une hausse des réparations. Le procès est alors dépaysé vers une autre officialité, celle de Montpellier, qui tranche en 2015 et fixe le montant des dommages à 80 000 euros, soit environ 10 000 euros par année de souffrance. La Congrégation des serviteurs de Jésus et de Marie doit également verser une somme de 15 000 euros à la victime, « au titre d’accompagnement de sa sortie de la congrégation », soit l’équivalent d’un an de Smic pour la victime, qui s’est retrouvée sans diplôme et sans emploi en sortant de la communauté. Ces montants sont bien plus élevés que ce qu’aurait pu espérer la victime dans une procédure laïque. La condamnation et cette méthode de calcul des réparations inédites pourraient faire jurisprudence à l’avenir.
Après douze ans de procédures interminables, il faudra encore l’intervention d’un avocat laïque pour que la congrégation se plie à la sentence et, à l’été 2016, règle son indemnité. En revanche, le père de Roucy refuse toujours d’indemniser sa victime, malgré plusieurs recours. Relativement épargné par les jugements, le prêtre est finalement suspendu a divinis en février 2016 pour cause de désobéissance à son évêque de tutelle, à Toulon. Le Saint-Siège lui interdit plusieurs actes : « sacrements, homélies, enseignements, direction spirituelle […] ». Le père de Roucy ne peut désormais célébrer la messe qu’en privé. Il lui est interdit d’avoir tout contact avec des membres de Points-Cœur et de voyager sans l’autorisation de son évêque, ce qui ne sera pas respecté.
Contactée, la chancellerie de Toulon en charge de ce prêtre admet ses limites. « On parle de peines médicinales, pour guérir. Surtout dans un système de droit comme celui de la France, l’Église ne dispose pas de pouvoir coercitif sur ses sujets : il faut que leur volonté les conduise à se corriger ou bien à mettre en œuvre ce qui leur est demandé », explique Alexis Campo, le chancelier diocésain de Toulon, l’équivalent du garde des Sceaux de l’évêque.
Ultime arme de l’Église, si le prêtre coupable refuse la sentence après appel, son évêque peut envisager de le faire renvoyer de l’état clérical. Une procédure de reconduction à l’état laïque a été ainsi lancée par le Saint-Siège et par l’évêque de Fréjus et Toulon, Mgr Rey, envers le prêtre réfractaire. Dans le jargon de l’Église, Thierry de Roucy devrait ainsi être « défroqué » prochainement.
Au-delà des dommages et intérêts, l’Église peut prononcer une multitude de peines, comme nous l’explique un expert du droit canonique qui nous reçoit chez lui. Il est un des rares à avoir accepté de nous rencontrer, mais préfère rester anonyme. Sous une faible lumière, l’homme est courbé sur son ordinateur et parcourt les textes dans la base de données Ictus 3, un logiciel qui regroupe les textes religieux de référence. Formé au droit canonique, ce religieux détaille toute la panoplie des peines envisageables. Interdiction de célébrer les sacrements, interdiction de confesser, de se rendre dans son ancienne paroisse, d’avoir des contacts avec les jeunes, obligation de suivre une psychothérapie, retrait du ministère, séjour dans un monastère « plus ou moins ouvert », voire interdiction de sorties ou de visites. « Cela revient à mettre quelqu’un en taule. C’est une privation de liberté, mais uniquement si la personne concernée est consentante. Nous n’avons aucun moyen de le contraindre s’il ne veut pas », nuance cet expert.
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Le jugement dernier du Vatican
Le Saint-Siège et ses congrégations jouent un rôle majeur dans le traitement des affaires d’abus sexuels. Sous Benoît XVI, des mesures fortes ont été prises pour renforcer les moyens de la justice canonique. « Avec Ratzinger, on a vu arriver de nouvelles normes : les délits sexuels, surtout concernant les jeunes. Le passage de la prescription de 10 à 20 ans », se remémore un spécialiste du droit canonique. Depuis 2001, toutes les agressions sexuelles sur mineur commises par un clerc doivent impérativement remonter à Rome, à la Congrégation pour la doctrine de la foi.
Mélange de cour d’appel et de ministère public, la CDF indique à l’évêque ou au supérieur les orientations à prendre. Par de simples échanges de courriers, la CDF décide de la tenue d’un procès, de l’éventuelle mise à l’écart du prêtre concerné, peut demander à l’évêque un complément d’enquête ou mandater une officialité voisine sur le dossier, au travers d’une sorte de commission rogatoire. Si la justice canonique se veut universelle, le Saint-Siège demeure son centre névralgique. Comme en droit pénal français, la prescription canonique en matière de délits sexuels sur mineur est aujourd’hui de vingt ans à partir de la majorité de la victime. Seul le pape est en mesure de lever cette prescription, dans certaines conditions. C’est encore vers Rome que l’on se tourne quand une peine n’est pas appliquée. Les décrets signés par le pape sont sans appel, ses décisions incontestables.
Sur le papier, la CDF est intraitable. Mais les récentes affaires révélées en France soulignent la sous-utilisation du droit ecclésiastique. Au cours de nos enquêtes, plusieurs victimes se sont plaintes que l’officialité de leur diocèse n’ait initié aucune procédure après leurs révélations, n’ait pas fait appliquer les sentences ou, pire, n’ait pas informé des faits la justice pénale, lorsqu’une poursuite était possible. À la grande surprise des plaignants, aucune procédure canonique n’a été lancée à l’encontre de personnalités médiatiques telles que Mgr di Falco ou Mgr Anatrella, ou encore dans l’affaire de Morand, documentée par Mediapart.
Le secret professionnel
Désarmée, faute de pouvoirs contraignants, la justice canonique serait donc aussi peu encline à coopérer avec son homologue laïque. Un des points de friction entre l’Église et la justice française repose sur la notion de « secret professionnel ». Sur certaines affaires, l’Église et la justice ont pu se trouver en concurrence, l’Église estimant qu’une enquête interne n’a pas vocation à être communiquée à la justice. Mais les magistrats ordonnent régulièrement des perquisitions dans les officialités de l’Église, comme à Lyon, au printemps dernier. Des perquisitions qui passent mal. « La culture du secret explique qu’il est souvent impossible pour l’Église de porter des faits devant la justice civile. Même quand les affaires de pédophilie ne sont pas dévoilées en confession, le secret persiste », analyse Corinne Leveleux-Teixeira, professeur d’histoire du droit à l’université d’Orléans.
« En théorie, les deux justices, canonique et civile, sont sans correspondance. Mais il est vrai que des tribunaux civils peuvent s’arroger le droit de perquisitionner une officialité, par exemple, pointe un spécialiste du droit canonique. Or, les dépositions faites dans le cadre du droit canonique ne le sont pas du tout faites dans les mêmes conditions qu’une déposition dans un commissariat, par exemple. On ne peut donc pas leur donner la même valeur. Ce que dit un témoin devant sa foi n’est pas la même chose que ce qu’il dirait devant un tribunal civil. »
[[lire_aussi]]
Pour d’autres enfin, c’est l’entre-soi qui favorise ce silence et le non-respect du droit canonique. Depuis qu’a éclaté l’affaire Preynat, à Lyon, en 2016, l’Église a réaffirmé la nécessité de signaler tous les abus sexuels, sans exception, à la justice des hommes. Certains juges et avocats d’officialité espèrent ainsi une application plus rigoureuse du droit canonique. « L’ambiance générale oblige à reprendre les choses plus sérieusement. Le concept de la miséricorde, qui s’applique beaucoup pour les prêtres, était malsain », estime un des experts sollicités. En 2016, la volonté de sauver à tout prix la « brebis égarée » et l’image de l’Église n’est plus tolérée. Il en va de la crédibilité de la « justice de Dieu ». Et de son avenir.
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 * Pour garantir l’anonymat des victimes présumées, leurs prénoms ont été modifiés.
Daphné Gastaldi, Mathieu Martiniere et Mathieu Périsse, trois journalistes indépendants basés à Lyon, sont membres du collectif We Report, qui réalise des enquêtes et des reportages long format et multimédias.
Pour recueillir les paroles des victimes et des témoins d’actes de pédophilie ou d’abus sexuels, une boîte mail spécifique a été créée : temoins@wereport.fr. L’anonymat et le secret des sources seront bien entendu respectés.
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La bataille cruciale du Sénat à Washington

1 nov. 2016 | Par Iris Deroeux
 - Mediapart.fr

    
Il y a une autre campagne électorale intense en ce moment aux États-Unis et elle concerne la chambre haute. Si les républicains font tout pour conserver leur majorité, les démocrates ont de bonnes chances de l’emporter. Ce qui donnerait à un président démocrate un peu plus de latitude.


De notre correspondante à New York (États-Unis). - La bataille a beau être plus discrète que celle opposant Hillary Clinton et Donald Trump, elle n’en est pas moins féroce et extrêmement serrée. Qui, des partis démocrate et républicain, remportera le Sénat le 8 novembre, date de l’élection présidentielle mais également du renouvellement du Congrès américain ?
Aujourd’hui, les deux chambres – la Chambre des représentants et le Sénat – sont à majorité républicaine. Elles sont en outre dominées par une droite américaine qui s’est radicalisée sous l’influence du Tea Party et qui a tendance à refuser le compromis. Cela explique les blocages institutionnels qui caractérisent aujourd’hui Washington. Pour les démocrates, que les sondages donnent toujours gagnants dans la course à la Maison Blanche malgré le nouvel épisode dans l’affaire des emails d’Hillary Clinton, l’enjeu du Congrès est donc considérable. S’il est peu probable qu’ils remportent la Chambre des représentants, ils peuvent légitimement convoiter le Sénat.
Récapitulons : sur les 435 représentants à la Chambre, 247 sont des républicains. Tous ces sièges seront en jeu le 8 novembre (ils le sont tous les deux ans), mais la majorité républicaine est trop solide pour permettre une réelle percée démocrate. Cela s’explique à la fois par un découpage électoral avantageux pour les républicains, et par la volonté d’électeurs de maintenir un équilibre des pouvoirs entre les deux partis. Cette campagne a beau être rythmée d’imprévus, à une semaine du scrutin, les experts continent donc de miser sur des gains allant de dix à vingt sièges maximum pour les démocrates, ce qui serait insuffisant pour l’emporter.
En revanche, une victoire au Sénat est du domaine du possible. La Chambre haute compte cent sièges dont 54 dans le camp républicain à ce jour. Le Sénat étant renouvelé par tiers tous les deux ans, 34 sièges sont en jeu le 8 novembre, dont 24 aux mains des républicains et 10 des démocrates. Ces derniers ont donc besoin de gagner 5 sièges supplémentaires pour obtenir une majorité, ce qui est faisable. Et ça l’est d’autant plus que la candidature Trump, en divisant la droite, en écœurant des électeurs républicains modérés, leur facilite la tâche (nous allons revenir sur les États où la bataille se joue).
S’il est évidemment plus confortable pour un président de disposer d’une majorité dans les deux chambres (et si possible d’une majorité qualifiée), être soutenu par le Sénat peut déjà changer la dynamique à Washington.
Dans le cas d’une présidence Clinton, cela pourrait par exemple lui permettre de nommer sans encombre un juge de sensibilité démocrate à la Cour suprême, un organe ayant un rôle de plus en plus décisif dans la vie politique américaine. En cette période de polarisation extrême, cette dernière se retrouve en effet à trancher des questions politiques et sociales majeures, du mariage gay au mode de financement des campagnes électorales. Actuellement, un poste est laissé vacant depuis le décès d’Antonin Scalia en février 2016, en raison du refus du Sénat à majorité républicaine de valider la proposition de Barack Obama…
Un Sénat à majorité démocrate aiderait aussi une administration Clinton à affirmer ses orientations politiques, par exemple à tenter de réformer les lois migratoires ou de modifier le code de l’impôt, en faisant pression sur une Chambre des représentants à majorité républicaine pour que celle-ci accepte le compromis.
Mais le camp républicain ne l’entend pas de cette oreille bien sûr. Au mois d’octobre, après une série de scandales mettant Donald Trump en grandes difficultés, le parti a réagi en recentrant ses efforts sur le Congrès afin de sauver sa majorité. Souvenez-vous de Paul Ryan, chef de file de la majorité républicaine à la Chambre, annonçant à la mi-octobre qu’il ne ferait plus campagne pour le candidat mais seulement pour ses collègues en réélection. Selon le site Politico, au 8 novembre, les républicains auront ainsi investi dans la bataille pour le Sénat 394 millions de dollars, contre 348 pour les démocrates (des sommes servant surtout à financer de coûteux et nombreux spots de campagne diffusés en boucle sur les chaînes locales).
Tout se joue maintenant dans dix États. Et si l’on met de côté la Floride et l’Ohio, bien partis pour rester aux mains des républicains, ainsi que l’Illinois et le Wisconsin, pouvant eux aisément passer dans le camp démocrate, la quête du Sénat tient essentiellement à six États : l’Indiana, le Missouri, la Caroline du Nord, le Nevada, la Pennsylvanie et le New Hampshire. Les sondages y donnent les candidats démocrates et républicains au coude-à-coude, avec une légère avance pour les démocrates dans trois États (ici, une mise à jour quotidienne).
[[lire_aussi]]
Parmi eux, le New Hampshire illustre parfaitement les difficultés qu’a créées la candidature Trump pour les élus locaux. La sénatrice sortante, la républicaine Kelly Ayotte, a dans un premier temps soutenu l’homme d’affaires, le présentant même comme un « parfait exemple » pour les enfants. Une déclaration faite quelques jours avant la publication d’une vidéo dans laquelle Donald Trump apparaît plus misogyne que jamais, désastreuse pour sa campagne. Kelly Ayotte a alors choisi de lui retirer son soutien, et elle a tenté de séparer les enjeux de sa campagne de la course à la présidentielle. Mais l’exercice est délicat. D’autant qu’en face, pour soutenir leur candidate Maggie Hassan, actuellement gouverneure de l’État, les démocrates ont lancé une campagne négative qui consiste à associer Kelly Ayotte à Donald Trump. Ils espèrent dissuader à la fois les électeurs soutenant le candidat (jugeant qu’elle les a trahis) et les républicains modérés ne faisant plus la différence entre les deux…
Le dernier rebondissement dans l’affaire des emails d’Hillary Clinton vient cependant de redonner une ligne d’attaque à Kelly Ayotte, qui somme désormais sa concurrente de se distancier de la candidate à la présidence. « À la différence de notre gouverneure Maggie Hassan, je n’hésiterai pas à m’opposer à quiconque, quel que soit son parti, du moment que je fais ce qui est bon pour le New Hampshire », déclarait-elle ce week-end.
Cette âpre lutte est bien partie pour durer jusqu’au jour du scrutin… Et même après ! Car dès 2018, aux élections de mi-mandat, les sièges de 25 sénateurs démocrates seront cette fois-ci en jeu, contre huit du côté républicain. Retour à la case départ.
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